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sur la voie publique à Alexandrie, au 
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Mercredi 21 et Jeudi 22 Juin 1939. 
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drie, au 
" J t;STJCE ». 

télégraphique à Alex~ 
Caire et à Mansourah: 

Toutes les quittances, pour ~tre 
valaules , doivent porter la sig-nature 
ott la (]Tiffe de l'adminislmteur-géranl 
!II. Joseph 11. Degiarde. 

L es chèques et mandats dmvenl 
êt re émis à /.'ordre de l'" Adminis
trate~;r du Journal des Tribunaux 
Mixtes». 

Il ne se1a don?o.é suite à aucune 
-réclamai ion pour défaut de réception 
postale, passé les 48 heures de la. 
dale du journal. 
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Agenda de r Actionnaire 

PROCHAINES ASSEMBLEES 
GENERALES. 

Aue termes de l'Art. 5 al. ll du Rêglement sur 
le8 soci~tés an•nymes, a rrété par Décision du 
CotUJeil d es M inistres du 17 .1vr il 1889 « les con
tl0cation8 auœ assemblées générales seront fa ·ites 
par la voie d 'un des journaux indiqués pour les 
ennonces judiciaires ». 

Lundi 26 Juin 1939. 

MANUFACTURE NATIONALE DE COU
VERTURES JOSEPH ADES & Co. - Ass. 
Gén. Ord. à 3 h. p.m., au Caire, aux bu
reaux de la Soc., 7 r. Bibars (Hnmzaoui). 
-(Ordre du jour v. J.T.M. No. 2536). 

Ma•·di 2i Juin 1939. 

SOCIETE DE PUBLICATIONS EGYP
TIENNES. - Ass . Gén . Ord. à 5 h. p.m., 
à Alexa ndrie, au siège socia l, 24 r. E l Fa 
r ahdé. (Ordre du jour v. J. T.M. No. 
2539) . 

Mercredi 28 Juin 1939. 

THE UNITED EGYPTIAN NILE TRANS
PORT Cy. - Ass . Gén. Ord. à 11 h. a.m ., 
au Caire, au siège social, 4 r. Adly pacha. 
- (Ordre du jour v . J.T.M. No. 2534). 

GANZ S.A.E. - Ass. Gén. Ord. à 11 h. 
a.m ., au Caire, a u siège social, 1 r. Seraya 
Dokki. - (Ordre du jour v. J.T.M. No. 
2538) . 

COMMERCIAL BANK OF EGYPT. -
Ass. Gén. Ord . e t Extr. ü 4 h. 30 p.m., à 
Alexandrie, a u siège social, 10 r. Fouad 1er. 
- (Ordres du jom v . J.T.M. No. 2536). 

SIDI-SALEM COMPANY OF EGYPT. -
Ass. Gén . Ord. à 5 h. p .m., à Alexand r ie, 
au siège social, 10 r. Fouad 1er. - (Or
dre du jour v . J.T.M . No. 2538). 

J eudi 29 Juin 1939. 

THE DELTA TRADiNG COY. - Ass. 
Gén. Ord . à 5 Il. p.m. , à Alexandrie, a u s iè
ge social, 43 r. Saluh E l Dine. - (Ordre du 
jour v. J. T.M. No. 2538) . 

ANGLO-CONTINENTAL COTTON CY.
Ass. Gén. Ord. à 5 h. p.m., ü Alexandrie, 
au s iège social, 14 r. Sésostris. - (Ordre 
du jour v. J.T.M. No . 2538). 

Ve nd•·edi 30 Juin 1939. 

THE DAKAHLIEH LAND COMPANY. 
Ass . Gén . Ord. à 11 h. a.m ., ù Alexandrie, 
au s iège social, 164 prom. Reine Na zli. -
(Ordre du jour v. J.T.M. No. 2538). 

SOCIETE ANONYME EGYPTIENNE DES 
CHAUSSURES « BATA». - Ass. Gén. Ord. 
à 4 h. p .m., à Alexandrie, a u s iège social, 
11 pl. Mohamed Aly. - (Ordre du jou r v. 
J.T.M. No. 2540). 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

FARRRICA Dl CK\1ENTO ING. A. FU
SIGNANI & Co. - :\ ss. Gén. Extr. à 7 h . 
p.m ., ù R amleh (Ciéopa tra), 28 av. Sidi 
Gaber. - (Or-dre dn jour. v . J. T.M. 1\'o. 
2540). 

DIVERS. 

SOCIETE EGYPTIENNE D'E1';TREPRI
SES URBAINES ET HUHALES. - Décide 
paiem. coup semestr. No. 6 des obl ig. 4 %, 
échéant le 1er.7 .39, à partir de la dite da te, à 
Alexandl"ie, a ux guichets de la National 
Bank of Egypt, sous déduc t . de l'impô t. 

PJUNCIPAUX PROCES EN COURS. 

SOCIETE ANO~YME DES TRAMWAYS 
DU CAIRE. - 26 Juin 1939: .Jug. at t. de 
lu 1re Ch. du Trib. Civ. du Caire, s u r J' ac-
tion intentée par Vic tor Rossetto, - por
teur d'obligations /1- % de la dite Société, -
tendant au paiement en francs égyptiens ta
rifés à P .T. 3,8575, desdites obliga tions et 
de leurs coupons . 

SOCIETE GENERALE DES SUCRERIES 
ET DE LA RAFFINERIE D'EGYPTE.- 21 
Oc tobre 1939: Débats dev. le Trib. de Com. 
du Caire, sur l'ac tion intentée par Ma r co 
J. H arari, tendant il entendre dire pour 
droit que les parts de fond . de la dite Soc . 
doivent participe r aux 45 % de toutes « acti
vités» nouvelles créées s ur des fonds pré
levés sur les bénéfices depuis le concordat 
jusqu'a u jour de la mise en liquid a tion de 
la Socié té . 

LAND BANK OF EGYPT. - 4 l\'ov. 
1939: Déba ts dev. la 1re Ch. du Trib. Civil 
d'Alex. s ur l' ac tion intentée par Y. Anto
n iou, - porteur d'oblig. 4 1/2 % de la dite 
Société, - tendant à la conversion des 
francs français tels que dé fini s par la loi 
fr ançaise du 25 Juin 1928 en francs fran
çais au cours du jour où le pa iem ent des 
coupons desdites obligations aurait dù 
normalem ent ê tre e ffectué. 

- 23 Nov. 1939 : Déba ts en appe l, dev. la 
2me Ch. de la Cour, sur l' a ppel interje té 
par G. Moraïlinis ct Th. Handrinos, d u 
jugemen t rendu le 14 Mai 1938 par la 1re 
Ch. du Trib . Civ. d"Alex., qui les a décla
rés irrecevables en leur intervention ct a 
dit pour droit que ledit Etablissement es t 
tenu de fa ire, en Egypte, le service de ses 
obligations /1- 1/2 % en francs français, tels 
qu'ils sont dé fin is par la loi fra nça ise du 
25 .Juin 1928 (soit par un poids d 'or de 
65,5 mi lligr ., a u titre de 900/1000 d 'o1· fin 
pour un franc, lesdi ts francs convertis en 
monnaie égyp tienne au cours de P .T. 705 
les mille fra ncs). 

COMI•AGNIE UNIVERSELLE DU CA
NAL MAIUTIME DE SUEZ.- 23 Novem
bre 1939: Débats en appel, dev. la 2me Ch. 
de la Cour, sur l' appel interjeté par le Cré
dit Alexandrin - porteur d'une part de 
fond . de la dite Soc. - du jug. rendu le 

21/22 Juin 11J3!l. 

3 .Janv. 1938, par la 1re Ch. du Trib. Civ. 
du Cuire, disa nt pour droit que le franc des 
obli g. 3 et 5 % de lad ite Cie es t le franc 
monnaie de compte internationale équiva
Iurd ù ln. 20me partie du louis, d'un poids 
d 'm· de 10/31mes de gramme, au ti tre de 
900/1000 de fi n . 

tES RCCORDS DE MONTREUX 
pour la suppression dea Capitulabona 

et dea Tribunaux Mixtes. 

Texte annoté, accompagné des avant
projets, et précédé de l'analyse des pro
cès-verbaux des Commissions par ALEX. 
ASSABGHY bey. 

En vente dans nos bureaux et en librairie 

- P.T. 2:i -

Editions du "JOURNAL DES TRIBUUOI MillES" 
Recueil Egyptien Périodique de la Pro

priété lnduatrl•lle , Commerciale et 
lntellact11all•, et dea Soclétb, 1929-
1932, 1932-1933 et 1933-1934.. • . . . . . P. T . 100 

Laa Jurldlotlona Mixtes d'Egypte, 1876-
!926. - Livre d ' Or édité sous le 
patronage du Conseil de l'Ordre à 
l'occasion du Cinquantenaire des 
Tribuna11x de la Réfo rme . . . . . . . . P . T . 150 

Le Nouvea11 Palais d• Justice Mixte 
du Call'é (Numéro spécial) . . . . . • . P. T. 2.5 

La VIle Conf6rence Internationale pour 
l'Unification du Droit Pénal. . . . • . • P. T . 10 

EM. VERCAMER. Conseiller (ancien) 
à la C our d'Appel Mixte d ' Alexandrie. 
- Adjudications immobilières sur 
•xpropriation forcée. Droit égyptien 
et législation comparée .. . . . . . . . . (épuisé) 

Dr . A. LAMANNA. Greffi e r en Chef 
(ancien) du Tribunal Mixte de Ma n
sourah. - Formule exécutoire el 
exequatur . . . . . . . . . . . . . . . . . . (épui sé) 

O. PAULUCCI. Préside nt (ancien) du 
Tribuna l Mixte d'Alexandrie . - L'a· 
zlone in simulazione e la paullana 
nelle dlfferenli condizioni del lore 
esercizio . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (épuisé) 

O . PAULUCCI. Président (ancien) du 
Tribunal Mixte d'Alexandrie. Cel 
pagamento con aurrogazione nel di
ritto romano nel codici italiano, fran-
case ed egizlano miato.. . . . . . . . . (épuisé) 

LÉON BASSARD. Conseiller à la Cou r 
d'Appel Mixte . - Les contrats d'a· 
chat et vente ferme de coton à livrer 
entre maisons de commerce et culti-
vateurs propriétaires . . . . . . . . . . . P. T . 10 

MAURICE D E WEE. juge a u T rib un a l 
Mixte du Caire. - Le billet à ordre 
en droit égyptien . . . . . . . . . . . . . . P. T . 25 

MI\XIME PUPIK.)F"R- Avocat à la 
Cour. - Le Code de Commerce 
Egyptien Mixte annoté . . . . . . . . . . P. T. 125 

CONFÉRENCE MERZBACH. - Le se-
cret professionnel de l'avocat en droit 
comparé ...... . ... . . .....• . . P.T. 10 

CH. PUECH-BARRERA . Co nse ille r à la 
Cour d ' Appel Mixte . ·- L'art de parler P. T . 10 

R<\YMOND SCHEMEIL. Avocat à la 
Cour. - De la profession d'avocat 
près les Juridictions M lx les d'Egypte 
(Tit. 1. - De la formation et de la com· 
position du Barreau Mi de). . . . . . . 1' . T . 25 

ETIENNE DE SZASZY. - L'effet ré· 
troactlf de la Loi nouvelle dans la 
doctrine •1 le jurisprudence Egyptien· 
nes Mixtes . . . . . . . . . . . . . . . . . . P . T . !0 

ETIENNE DE SZASZY. - Le principe 
d• l'autonomie d• la volonté dans la 
jurlsprud•nc• Egyptlenn• Mixte . • . . P. T . !0 

MICHEL BOUARD. - Une méthode 
crltlqu• d'expertise an écrltur•• . . . P . T . !0 

RIZKALLAH MEZHER. - Précis fhéo-
riqu• •t pratlqu• da la lrenacrlptlon 
Immobilière . . .. .. . . .. .. .. . . .. P . T . 25 
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DIRECTION, 
REDACTION, 

ADMINISTRATION, 

Alexandrie, 
J,RuedelaOareduCaire, Tél.25924 

Bureaux au Caire , 
Z7, Rue Soliman Pacba, Tél. 54237 

à Mansourah, 

ABONNEMENTS: 
- au journal 
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à Port-Baïd, 

Tél. 2570 Fend•teul'a 1 Mes MAXI:ME PUPIKOFER et LEON P ANGALO, Avocats a la Cour 
Ol,.ecteu,. 1 Me MAXI:ME PUPIKOFER, Avocat à la Cour. 

M. j OSEPH A. DEGIARDE. 

Rue Abdel Monel:n, 
Comlt• de R•d•ctlon et d' Adm/nlat,.•tlon 1 

Mes L. PANGALO et R. SCHEMEIL (Directeurs au Caire). 
MeE. DEGIARDE (Rédacteur en Chef) . 

Tél. 409 

Adresse Télégraphique : 

Pour la Publicité: 

S'adresser à l'Administration 

(Le Caire, Alexandrie et Mansourah) 
"JUSTICE"' 

MeL. BARDA 1 (S tl . d l éd . J Me A. FADEL (Dlrecteul à Mansourah). 
Me M. FERRO ecr mres e ar actwn · Me F. BRAUN 1 (Correspondants 

J, Rue de la Gare du Caire, Alexandrie 

Télépboue: ZS924 
Me G. MOUCHBAHANI (Secrétaire à Port-Saïd). Me J. LACAT il Paris). 

LES PROBLEMES DE L'HEURE 
Le problème du statut personnel 

des non-musulmans. 

Les lois de statut pm·sonnel appliquées 
par les Communautés. 

Ainsi que nous l'arons indiqué cléfà. (1), 
l e nouveau projet de loi portant réo rgani
sation des Juridictions Egyptiennes de st.a
tu t pe·rsonnel pour les non-musulmans -
dont /.a mise au point et. la p1·ésentation 
ont été dues à l'act-ive initiative de S.E. 
JOwchaba pacha, Minis/te de la Justice, -
exige, dans un délai de s ix mois à dater 
de la promulgation , la codification des lois 
de fond applicables pa·r chacune des juri
dictions de statut person.nel. 

Auss i, pou-rsuivant en ces co lonn es la 
publication des principcnJ:J; chapiltes de 
l'étude de M . B. de ::i ~as~ ·y (2), es timon s
nous pa.rticulièrenu.:nt opportun de repl'l)
<lu.ire aujourd'hui ce l ui quïl a consacré à 
l ' analyse comparr'e des di ve rses législations 
actuellement appliquées. 

Le s tatut personnel des non-musul
mans varie en Egypte suivant la législa
tion de la Communauté religieuse dont 
re lève la juridiction compétente, de sorie 
qu'en Egypte il existe autant de législa
tions que de juridictions. 

Les législations en vigueur devant les 
juridictions non-musulmanes· n'émanent 
pas du législateur égyptien, qui ob:::ene 
toujours à leur éga rd un désintéresse
ment absolu. Quelques-unes de ces ju
ridictions, telles que la plupart des con
seils orthodoxes, appliquent un droit by
zantin déformé. D'autres, telles qu e la 
majorité des conseils catholiques, appli
quent le droit canonique. D'autres enco
re possèdent une législation d'une origi
ne inconnue, c'es t le cas du conseil des 
protestants . .ii:nfin, les is raélites caraïtes 
possèdent une législation qui se rappro
che beaucoup du droit musulman, tandis 
que les rabbinites, la Communauté Ach
kénazi comprise, n 'admettent pas la po
lygamie (3). Chaque juridiction n 'appli
que, en principe, d'autres règles que cel
les de sa législation (4). 

Toutes les Communautés ont chacune 
leurs lois de s tatut personnel traduites 

(1) V. J.T.M. No. 2521 du 2 Mai 1939. 
(2) V. J.T.M. Nos. 2531 et 2533 des 25 et 30 

Mai 1939. 
(3) Farag : Le r6le des Tribunaux Mixtes et 

lndigtnes d'Egypte en matwre de statut person
nel, 1926, p . 39. 

(4) P. Arminjon, Le Droit international privé 
interne principalement dans les pays musulmans, 
P. 35, Morad bey Farag, Statut personnel iSraélite, 
p. 81. 

en arabe, sauf les catholiques d 'Occident 
qui ne les ont publiées qu'en langue la
tine dans le « Codex jul"is canon 'ici » avec 
des commentaires en français. 

La base cie toutes ces législations, ex
cepté celles des israélites, es t le droit 
romain que l'Egli se avait vu appliquer 
dans l'Empire d'Orient; elle l'a aussi 
adopté, sauf dans les points en contra
diction avec ses préceptes fond amen
taux, par exemple le divorce. Nous trou
vons même des indil'es certa ins ete cette 
inspira tion dans les lois de la Commu
nauté Grecque-Orthodoxe qui jus t.ifi ent 
le divorce si l'un des conjoint s complote 
contre la sécurité de l'Eta t ou contre 
l'ordre établi. Mais la législation a évo
lué grâce aux ordonnances des Pa triar
ches et a é té adaptée aux circons tan ces 
nouvelles. 

Toutes les Communautés sont unani
mes sur le principe du carac tère sacra
m entel du m ariage. 

Quant au divorGe, il est absolument 
prohibé chez les catholiques, et toléré 
chez les orti1odoxes et les protestants. 
Les motifs de divorce chez les ortho
doxes so nt: l'adultère, le changement de 
religion, les maladies infama ntes et hon
teuses, l'emprisonnement à longue pé
riode, le manque de moyens d 'entretien, 
les vices et l'incompa tibilité d 'humeur. 
Les motifs de divorce chez les protes
tants sont: l'adultère et le changement 
de religion. En cas de changement de 
religion certaines Communautés exigent 
le divorce, alors que d'autres n 'en tien
nent pas compte. Par conséquent, une 
femme catholique dont le mari se con
vertit à l'Islam continue à être son épou
se. Mais si elle demande la séparation 
de corps, satisfaction doit lui être don
née. De même, il est admis dans certai
nes Communautés qu'une chrétienne 
épouse un musulman. 

A.- LOI DE STATUT PERSONNEL 
APPLIQUÉE PAR LES COPT ES-ORTHODOXES. 

La Communauté Copte-Orthodoxe ap
plique la loi byzantine (1). 

Les principales lois appliquées par la 
Communauté des Coptes-Orthodoxes 
sont les suivantes: 

Mariage. 
L'âge légal minimum requis pour 

contracter mariage est de 14 ans pour 
l 'homme et de 12 ans pour la femme. 

(1) Les principes appliqués par les différentes 
Communautés religieuses sont traités d'une façon 
détaillée, dans la très belle étude et dans le rap
port cité de M. Safwat bey. :Je me suis basé sur 
ces deux œuvres. 

Le consentement du père ou du tu
teur es t exigé jusqu'à l'àge de 25 ans. 
Dans le cas où ce consen tement est re
fusé pour des rai sons futiles, l'autorité 
compétente oblige le père ou le tuteur 
à le donn er. 

Le mariage es t prohibé: 1.) entre 
ascendan ts e t descendants en ligne di
recte (art. 41 ), conformément à la re
ligion mu sulmane; 2·) entre parrain ou 
marraine e t fill eul ou filleule (parenté 
spirituell e) (ar t. 42); 3.) entre adoptant 
e t fille adop tée, ainsi qu 'entre leurs en
lan ts <.an. '' 0 j ; ft. ) entre des personnes 
parcn tes par alliance, lorsque le degré 
de par en lé es t trop proche. 

Di,cc· rce. 
Le divorc.:e es t accordé pour les mo

tifs suivants: i. ) d 'adultère (art. 76); 2.) 
d'impiété (ar t.. 82); 3.) de maladies véné
riennes chroniques, impuissance, lèpre, 
e tc. (art. 81); 'L) d'attentat à la vi e de 
l'un des époux par son conjoint (art. 
80); 3.) d'incüat.ion à la débauche de la 
femme par son mari (a rt. 78); 6.) de fré
quentation par la femme cles lieux de 
perversion (art. 79); i.) d'absence du
rant une période de 3 à 7 ans (art. 83); 
8.) d' emprisonnement de l'un des con
joints pour une période qui dépasserai t 
7 ans (art. ~5): 9.) de claus tration de 
l'un des conjoints ; 10.) de désaccord et 
d'incompatibi lité d'humeur. 

T es taments . 
Le testateur peut disposer par tes ta

m ent des trois-quarts de ses biens en 
laveur d'un héritier ou cl 'un légataire 
étranger (art. 20ï ). 

Successions. 
La loi byzantine appliquée par la Com

munauté Copte-Orthodoxe met l'homme 
et la fenu.,e sur pied d 'égalité. Cepen
dant, la imrt d 'un père dans une succes
sion est le double de celle de la mère; 
de même, les paren ts du côté paternel 
ont une part double de celle des parents 
maternels (art. 3c·9) . 

Sont considérés comme héritiers les 
parents du défunt proches en moindre 
degré. Si un des descendants meurt 
avant son ascendant, les enfants du dit 
descendant héritent de l'ascendant à sa 
mort (art. 349 et 350). 

La part d'une épouse dans la succes
sion est: a) du quart, si elle a jusqu'à 
trois enfants; b) égale à celle d'un de ses 
fils si elle a plus de trois enfants; c) de 
la moitié s' il n 'y pas d'enfants mais 
d'autres héritiers; d) entière si elle est 
seule héritière (art. 251). 
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La part elu mari dans une succession 
est égale à celle de sa femme (art. 252). 

B. - LOI DE STATUT PERSONNEL APPLIQUÉE 
PAR LA COMMUNAUTÉ ÜRECQUE-ÜRTHODOXE. 

I<;n matière de s tatut personnel, c'est 
Ja loi byzantine qui es t appliquée. 

Mariage. 
L'âge légal requis est de i4 ans pour 

l'homme et. 12 ans pour la t'emme (art. 
30). 

Les empêchements au mariage sont si 
11ombreux que le mariage est prohibé 
entre parents en ligne collatérale à des 
d egrés assez éloignés (art. 42, 45, 46, 4Î, 
49, 50, 55, 60, 04, 66 et 76). Il est éga
lement prohibé entre: 1.) personnes de 
parenté spirituelle (parrain ou maraine 
et filleul ou filleule ) e t leurs enfants 
(art. 78 et 83); 2.) un adoptant et sa 
fille adoptive, leurs enfants et leurs pa
rents (art. 89); 3.) celui qui s'es t marié 
trois fois déjà n'a plus droit à un qua
trième mariage; 4.) entre le conjoint 
adultère et son compliçe (art. 93); 5.) 
entre une femme et son ravisseur, mê
m e si le « kidnapping » (enlèvement) fut 
fait avec l'autorisation des parents cle 
la femme ou lui a été pardonné (art. 94); 
ü.) les religieuses et les veuves des prê
tres ne peuvent se marier ou se rema
rier qu'avec l'autorisation de l'Eglise 
(art. 9i ct 98). 

Di l'Dree. 
L es motifs de divorce son t de deux 

sortes: 
1.) Ceux qui au torisent le mari à de

mander le divorce : a) manqu e d'hymen; 
b ) s té ri li té de la l'emme ou usage de 
p ratiq ues malthusiennes ; c) fréquenta
tion par la femme d'hommes étrangers, 
f:!n acceptant de prendre des repas avec 
eux ou de lJrendre des bains en com
mun; d) si la femme }Jasse la nuit hors 
du domiçile conjugal, à moins que sou 
mari ne l' en ait chassée ou qu 'ell e ait 
passé la nuit chez ses parents ou pro
ches paren ts; e) si la l'emme va aux 
courses, au théâtre ou à la cha::.-se à 
l'insu de son mari ou contre sa volonté; 
f) en cas d 'adultère dont la preuve in
combe au mari; g) a!JseJwe d ' une pé
riode de trois ans à la :o; uite cl'u n juge
ment de réintégration du domicile con
jugal; 

2.) Ceux qui permettent à la fem me 
de demander le divorc e : a) impuissan
ce irrémédiable du mari pendan t une 
p ériode de 3 ans à la s ui tc de la célé
bration du mariage; b ) incit<:dion de la 
Jemme à la pros titution ; c) ~ ile mari ac
cuse sa femm e d'adultère, ~a n s qu'il ait 
pu le prouver; cl ) absence dtt mari pen
dant 3 ans sans soue! de sa lemme; e) 
ad ultère du mari dans la maison con
jugale ou dans toul autn: li eu, même de 
prosti tution. 

3.) Les l'èli so ns justifiant Ja demande 
de Llivorc:e par l e~ dcu·x conjoint s sont: 
la clémence de J'autre conjoint, sa claus
tration, J' a ttentat à la vic, une condam
nation infamante, pour complot contre 
Ja sée urité de l'Etal. 

SI;JJru·ation d e CO I'JI S-
La séparation de corps n es t accordée 

que par jug-ement. I ... es motifs de la sé
paration de corps sont laissés à J'appré-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

ciation du Tribunal. qui, en général, se 
base sur l'incompatibilité d'humeur. Si 
le mari est !a eause de la demande de 
la séparation de corps, il est tenu de ver
ser pendant tou te la période de sépara
lion une pension alimentaire à son épou
se. 

Te staments. 
Le testateur a le droit de disposer par 

tes tament: 1.) des trois-quarts des biens 
qu ii laisse, s'il a 4 enfants ou bien une 
femm e et 3 enfants; 2.) de la moitié, 
s'il a plus de 4 enfants ou bien de 3 en
fants et une femme; 3.) de la totalité, 
s'il ne laisse ni épouse ni enfants. 

Il est établi dans la législation grec
que-orthodoxe qu'on ne teste pas en 
Javeur des héritiers (art. 103). D'autre 
part, le testament peut être frappé de 
nullité s'il avantage des étrangers et 
prive, par conséquent, certains héri
tiers. 

Succcssio·ns. 
C'est la loi byzantine qui est appli

quée en matière de successions, établis
sant J'égalité entre les deux sexes. Les 
parents du défunt, dont le degré de pa
renté est le plus proche, excluent les 
autres parents à un degré supérieur, 
sauf pour ce qui concerne les parents 
(père et mère), qui héritent toujours 
d'un montant dont la somme varie se
lon qu 'il s ont ou n 'ont pas d'enfants, et 
selon le désir de ce dernier. Si l'un des 
descendants meurt avant so n ascendant, 
les enfants du elit descendant héritent 
de l'ascendant à sa mort.. 

Les prêtres ont un e loi à part s ur la 
succes-s ion : 1- ) le tiers de la sucçession 
leur appartient. 2.) un autre tiers va à 
l'évêché, 3.) un s ixième a u Patriarcat, 
e t 4.) le demier s ixième aux ins titutions 
de bienfaisance de Constantinople 
(art. 129 de la loi sur les successions). 
C.- LOI DE STATUT PERSONNEL APPLIQUÉE PAR 

LA COMMUNAUTÉ ARMÉNI ENNE-ORTHODOXE. 

Sauf en ce qui concerne le mariage 
et le divorce, l'Eg lise Arménienne
Orthodoxe applique la législation du 
pays, notamment pour ce qui a trait 
a ux pensions, à la garde des enfants, 
aux s uccessions et aux testaments. 

Le mariage c t le divorce sont soumis 
à un ensemble cie règles adoptées par 
l'Eglise Arménienne au cours de diffé
ren les époq ues. 

ill al'iage. 
L'âge légal r equis pour contracter 

m ariage est de 14 ans pour l'homme et 
12 ans pour la l'emme. 

Les empêchements au mariage sont: 
1.) la parenté jusqu'au 5me degré; 2.) 
la parenté par alliance jusqu'au 4me de
gré ; 

Le mariage devient nul pour: 1.) dé
faut de co nsentement; 2.) dol; 3.) im
puissance cie l'un des conjoints à pro
créei; 't. ) malad ies honteuses, etc.; 5.) 
défaut d 'hymen, s i le mari l'exige au 
préalable. 

JJi-I.'OI 'Ce. 

Les motifs jus tifiant le divorçe sont: 
1.) J'adultère; 2.) l'attentat à la vie par 
l'un des conjoints contre l'autre; 3.) la 
condamnation de l'lm des conjoints 
pour un crim e ou un délit infamant; 4.) 
l'incitation à la débauche de la conjoin-
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te par son conjoint; 5.) l'abandon du 
mari; 6.) l'absence pendant plus de 3 
ans; 7.) la survenance d'une maladie qui 
aurait const-itué un empêchement au 
mariage, la démençe par exemple; 8.) 
l'usage de pratiques malthusiennes el 
l'avortement; 9.) la conversion de l'un 
des conjoints à une autre religion ou à 
un autre rite; 10.) les mauvais traite
ments, les sévices, etc.; 11. ) l'incompati
bilité d'humeur. 

Succession8 et Testaments. 
Dans les mati ères de successions et 

de testamen ts, c'est la législation mu
sulmane qui est appliquée, sauf s'i l 
s'agrt de tes tame nts en f;weur d'œuYrcs 
de bienfaisance, pour lesquels existe un 
régime spécial, et les cop ies des te::ola
ments sont envoyées au l\1inistère de la 
Justice pour insc ription et publication. 
0. - Lor DE STATUT PERSONNEL APPLIQUÉE 

PAR LA Co."v\MUNAUTÉ SYRIENNE-ORTHODOXE. 

Le Patriarehe de l\Iardine a le droit 
de réformer la loi de statut personnel 
pour la rendre adéquate à l'évolution cie 
la civilisation c t aux temps modernes. 

l\Ial'iayc. 
L'âge légal est de 18 ans pour llwm

me et H ans pour la femme. 
Une divorcée ne peut con voler en ~ c

concles noces (ar t. 13). 
L'homme diYorcé ne peut convoler en 

secondes noces s' il a été cause du di
vorce (art. 6ï ). 

Les empèc hcrncnb au mariage ~ (ln! 
ceux presc rits par la loi musulmane en
tre parents en ligne directe ou collaté
rale, c'est-à-dire entre ascend.mb et 
descendants, frères et sœurs de !ail, 
oncles ou tantes, ct neveux et nièces. 

De plus, le mariage est proltibé <m:c: 
1.) la cousine paternelle, la tante pater
nelle, l'oncle paternel ou ma lerne! el 
leurs enfants jusqu'au 8mc degr é (art. 
H); 2-) en trc parcn ts par a.tliance (Px. 
un homme avec la veuve de son onc.Ie; 
(art. 14); 3.) entre parents spirituels 
(art 19 et 20). 

Dill' O /'CC. 

Les causes de divorce so nt: 1.) l' adul
tère (art. 10); 2.) le changement de re
ligion (art. 69); 3.) la sorcellerie (art. ~ù~ : 
'1.) les maladies honteuses ou répugnan 
tes; 5.) si la femme passe la nuit llllr~ 
le domiçile conjugal ou Si elle fréqth'll
te des lieux cie débauche (art. 91); ll.) ~i 
la vie d'un des conjoints es t menac\\· 
par l'autre (art. 94); ï. ) l'absence pen
dant 5 ans dans un lieu inconnu (arl. 
!)4); 8.) l'absence pendant sept ans dan~ 
un lieu connu (art. ~H); ü.) la condam
nation de l'un des conjoints à nn em
prisonnement de plus de 3 ans (art. \IS . 

Fi!iation. 
La filiation est justi!ïée par la dtlcl ~t 

ration justifiée d 'une personne capabll' 
(art. 143). L 'aç tion en recherche de pa
ternité, si l'enfant est illégitime, esl sou
mise au Patriarche, qui décide, sïl r lieu, 
l'allocation d'une pension (ar t. H·1 }. 

Tes ta men ts. 
Le testateur est libre de clbposer du 

tiers de la succession. ll dispose cleo 
trois-quarts si ses enfants ont été cha~
sés de la maison paternelle pour leur 
inconduite (art. 172). 
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La part dont il peut être disposé peut 
aller à un héritier légitime ou à un lé
gataire étranger (art 178). 

Successions. 
La Communauté Syrienne-Orthodoxe 

applique la loi byzantine dans les ques
tions de successions, sauf que les filles 
n'ont que la moitié de la part des gar
çons et que la part d ' un père n'équivaut 
qu'au quart de la part de son fils. Le 
mari hérite de la moitié de la succes
sion, si son épouse défunte ne laisse 
pas d'enfants mais d'autres héritiers, et 
Lies deux-tiers si elle ne la isse pas d'hé
ri tiers. Le tiers restant va à l'Eglise. 

Les religieux ont un régime succes
soral différent. Tout le patrimoine du 
Patriarche va à l'Eglise à sa mort (art. 
397). La succession des évêques qui ont 
été sacrés va pour la moiti é au Patriar
cat et l'autre moitié va aux éparchies. 
Les évêques qui n 'ont pas é té sacrés 
laissent leurs successions à leurs pro
pres héritiers (art. 298). 

E. - LOI DE STATUT PERSONNEL 
DE LA COMMUNAUTÉ EVANOÉLIQUE. 

Mar-iage. 
Pour qu'un mariage soi L valable, il 

faut qu 'il soit .célébré devant l'Eglise 
dont dépendent les futurs conjoints. 
S'ils appartiennent à des Eglises diffé
rentes, il faut que le mariage soit ap
prouvé par les deux Eglises. 

Divorce. 
Ses causes sont l'adultère c t la con

version. 
Pour la garde des enfants, c'est. la loi 

musulmane qui est appliquée, sauf en 
cas de changement de religion qui lais
se au conjoint demeuré protes tant le 
droit de garder les cnfan ts. 

Quant à la pension alimentaire, elle 
est régie par le droit civil national. 

Success-ions. 
La loi sur les succession::; es t conforme 

à la loi musulmane, sauf que: i. ) l 'époux 
survivant a droit au huitième de la suc
cession s' il a des enfants, et au tiers 
s'il n'en a pas; 2.) le::o parents proches 
du défunt excluent les parents d'un de
gré plus éloigné; 3.) s i un descendant 
meurt avant son ascendant, les héritiers 
de ce descendant héritent de l'ascendant 
à sa mort; 4.) les parents paternels ont 
une part double de celle des parents ma
ternels; 5.) la part d' un homme es t tou
jours double de celle d'une femme. Ce
pendant, malgré ces dérogations à la loi 
musulmane, c'est généralement cette 
dernière qui est appliquée, autrement 
les héritiers lésés par la loi évangélique 
ont recours aux tribunaux nationaux. 

Testaments . 
Liberté non restreinte de les ter en fa

veur de qui que ce soit. 

f. - LOI DU STATUT PE~SONNEL 
DES COMMUNAUTÉS CATHOLIQUES. 

La législation çanoniq ue est la mê
me pour toutes les communautés catho
liques. Les latins ont modifié les règles 
concernant le mariage en un recueil 
dénommé « Code:E juris canornici ». Les 
orientaux ont arrêté les dispositions de 
leurs lois sur le mariage dans des réu-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

nions des Conciles ou Synodes natio
naux. 

Dans les questions matrimoniales 
les tribunaux religieux appliquent la loi 
canonique. Quant aux tribunaux millis, 
ils se basent sur la loi musulmane qui 
est celle de droit commun pour rendre 
leurs jugements, à moins qu'elle ne soit 
en contradiction flagrante avec les pré
ceptes catholiques. 

En matière de testaments, c'es t la lé
gislation musulmane qu'appliquent les 
tribunaux millis (libre disposition du 
tiers de la succession par le testateur, 
pas d'avantage accordé à un héritier au 
détriment des autres sans le consente
ment de ceux-ci). Mais certaines com
munautés catholiques accordent une 
entière liberté à un testateur qui lègue 
ses biens à des œuvres de bienfaisan
ce. 

Les principes fondamentaux de la loi 
catholique sont les suivants: 

Prohibition absolue du divorce et sa 
substitution par la séparation de corps 
motivée par: l'adultère, l'hérésie, l'édu
cation des enfants dans un milieu non 
catholique, la conduite déshonorante de 
l'un des conjoints, la perte de la foi par 
l'un d'eux, l'attentat à la vie de l'un 
d 'eux par l'autre, l'incompatibilité d'hu
meur rendant la vie en commun insup
portable. 

Si le divorce est prohibé chez les ca
tholiques, le mariage peut être entaché 
de vices de fond ou de forme et ainsi 
rendu nul, si l'un des conjoints a con
tracté mariage avant qu'il ait atteint 
l'âge requis, si l'autre conjoint n'est pas 
catholique, s i l'un des conjoints rentre 
dans les ordres religieux ou fait vœu 
de chasteté, en cas d'enlèvement, de 
meurtre commis pas l'un des conjoints 
sur la personne de son ancien conjoint, 
si les conjoints sont parents à un de
gré prohibitif ou parents spirituels, 
adoptifs ou par alliance à un degré pro
hibé. 

Le mariage est également considéré 
nul pour vice manifeste de consentement 
(erreur sur la personne, consentement 
ctonné par contrainte ou extorqué sous 
une menace), ou bien si le m ariage a 
été célébré par une personne qui n 'a 
pas qualité. 

Pour certains des susdits motifs qui 
rendraient un mariage nul, l' évêque ou 
le Pape peuvent relever le mariage des 
Yices qui l'entachent et le rendre ainsi 
valide. 

G. - LA LÉOJSLAT ION MOSAIQUE. 

La loi Mosaïque a été la base des 
Israélites à travers les siècles. Cette lé
gislation a évolué avec les progrès ac
complis par le peuple juif. 

Cette évolution s'accentua au XVIe 
siècle, à la suite de la division des Rab
binites en Orientaux et Occidentaux 
(Sépharadim et Achkénazim). 

MaTiage. 
D'après la loi mosaïque, le mariage 

n 'est légalement contracté qu'à l'âge de 
13 ans révolus pour l'homme et de 12 
ans pour la femme. 

Le mariage es t entaché de nullité par 
les empêchements de parenté ou de re
ligion. 
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L'empêchement pour cause de proche 
parenté rend le mariage inexistant ou 
nul. Dans ce dernier cas, les enfants is
sus de ce mariage sont légitimes, mais 
les époux doivent divorcer. 

Les empêchements au mariage. 
La veuve ou la femme divorcée ne 

peuvent convoler en secondes noces 
avant qu'une période de 92 jours au 
moins ne se soit écoulée depuis le jour 
de la mort du mari ou du prononcé du 
divorce. 

Polygamie. 
La loi mosaïque adme t, en principe, la 

polygamie si la si tua tion de l'homme lui 
permet d'entretenir plusieurs femmes. 
Toutefois, actuellement, l'homme en 
contractant mariage prête sermen t qu'il 
n 'épousera pas d'autre femme à moins 
qu 'il ne devienne veuf ou que son ma
riage soit dissous. 

lliVOTCe. 
L'homme a le droit de demander le 

divorce. Sa demande, pour ê tre valable, 
doit être présentée à l'autorité compé
tente. 

Chez les Caraïtes, il faut qu'il y ait 
des raisons sérieuses pour que la de
mande soit agréée, par exemple l'in
compatibilité d'humeur, l' a tteinte à la 
religion et aux bonnes mœurs etc. 

Chez les Rabbinites, les causes les 
plus futiles sont matière à divorce 
(inaptitude de la femme aux soins du 
ménage, flirt etc.). 

Les femmes caraïtes peuvent égale
men t demander le divorce et pour les 
mêmes causes. Si le mari ne se résout 
pas à divorcer, la femme a recours au 
Tribunal. 

Le divorce chez les Israélites est sou
mis à toute une procédure qui se résu
me ainsi: i. ) Le conjoint s'adresse au 
chef religieux pour lui demander l'auto
risation de divorcer. Cela a pour but de 
permettre la réeonc iliat ion des époux. 
b) Le prononcé du divorce a lieu en pré
sence d'un greffier. c) La formule du di
vorce doit ê tre rédigée en langue hé
braïque et insérée dans 12 lignes exac
tement sans quoi le divon~e es t nul. 
Destination de la veuve à son beau-f'rère. 

La veuve dont le mari défunt n 'a pas 
laissé d'enfants, devient automatique
ment la femme du frère de son feu ma
ri, si toutefois son beau-frère n'est pas 
déjà marié (et qu'il y en a it un). Cet 
usage a été admis dans le but de per
pétuer le nom du défunt en l'attribuant 
à l' enfant issu de ce nouveau mariage. 

Fil-iation. 
La filiation est prouvée par déclara

tion jus tifiée du pré tendu tïls ou par 
aveu du père. 

Le minimum de grossesse es t de 7 
mois, e t le maximum de 9 mois en gé
néral, mais pouvant être porté jusqu'à 
un an. 

Garde des en fants. 
Le garçon est confié à la mère jusqu 'à 

ce qu'il atteigne l' âge de 6 ans, et au 
père après cet âge. 

La fille est confiée à la mè re jusqu'à 
ce qu'elle se marie. Chez les Caraït.es, 
la mère la garde jusqu'à ce qu'elle de
vienne pubère. 
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Testaments . 
Les Rabbinites ne sont as treints à au

cune restriction clans la confection des 
testaments. Toutefois, l'on doit dans 
l'exécution d'un testament se pénétrer 
de l'idée du tes tateur et re'spec ter scru
puleusement sa volonté. 

Mais les Caraïtes adoptent la loi mu
sulmane, suivant laquelle le testateur 
ne dispose qu e du tiers de la succes
sion qu 'il peut dévoluer à qui bon lui 
semble, et aucun héritier légitime ne 
peut être favorisé au détriment etes au
tres sans leur consentement. 

Successions. 
Les parents du défunt à un certain 

degré. e~cl~ent le~ ,autres d'un degré 
~lu s ~lOigne: Voici. l ordre de primauté : 
fil s, fill e, pere, frere, sœur. La mère 
n 'hérite pas du tout. Si un descendant 
~eurt avant son ascendant, les héri
tiers cl e ce descendant héritent de 
l'a scendant à sa mort. 

Le montant cle la dot d'une fill e est 
prélevé ~ur l :hérit~ge a_vant le partage. 
On_ r~~e~he a la sltuatwn de l' épouse 
qm n hente pas en lui allouant une part 
cie l'héritage par testament ou en recon
na_issant une _dette imaginaire, ou en 
lm fai sant !?relever sa dot. Une pension 
est, toutefOi s servi e à l'épouse, tant 
qu elle ne se remarie pas. 

Echos et Informations 

La P1·ésidenc.e et la Vice-Prés idence 
de la Cour. 

Quand, il y a de nx unn ées déjà, les 
Accurds de Mon t reux 1·é::;e rvè rent Ja Vice
Présidence de la Cuur d'c\ppel Mixte ü un 
mag1s tr-at égyptieu , Je JWll\·enu j'(:g im e at
tl_1bun en Illém e temps ü Ju C!HmtiJJ"c S]Jé
cw le c iJ a rgée des recou r .> eu ··a:;stüioll une 
importa n L"e :;ittg u! iè relll cnt uctTU e : la JJ OU
ve lle Cour de Cus:;a liuu .\Ji x te éta it en effet 
u ppelée ù an:omplir, d11 ju11r u11 len demuin, 
dans Je don w ine péu a l, l 'œ n ,Te de vivifi
l'ation qui, dan s Je dum nin e l'iYil e t collml el'
cin l, u \·ait nél'essil é plu s d 'tilt dellli-s ièc le 
de lente et pruden1 e d a l!on:l1 iun . 

Au x textes ll ;'tt ivem ent éla bo.r és d'un 
11 ou veu u Code P (!nu l e t d 'u n nuttveün Code 
d ' Ins tt ·uction Ct·irninel.l e, ii fa ll a it, en évi
tan t toute a tl einle it r,··quité, donn er un 
sens et lllt e l)O rt ée q11i ava ient pu 11 e poin t 
com plètem ent a ppu ru ltre au légi s lateur 
hou sntl é ; du rt) !e n H;n te de la Co nr Suprè
ItJe, sen le cun edri.- e des e tï ·e ut·::; e t des 
omissions pu::;si l!l e::; d'un e jw·ididion stiJJs 
nppe l, il fa ll a it t ra l·e r .l e l'aclre, tpti fù t assez 
l'ig ide pou r un c · o ll c~ge de :jttl ·is t <> s .-undant
né à n' è1re <[l.l e le ga rdi en dn dt ·uit, et assez 
soupl e en Jll t•nt é t.e tttp ::; puur qu e, pa rfois, 
ne fùt puin t 111i se it un e t r·op rud e épreu ve 
la ('Ons.-ience de::; tttugistra ls dont ch' pen
den1 , en cle t·ni (:re a ttu lyse, l'honn elJI · P. t ln 
libe rté de::; cil uvens. 

ll fall a it , enfin Pt s ttrlm Jt., rb;o ttdr·e hru s
querncn t les prCJL!E.!mes les plu s délica ts de 
ce tte compé tE' nt ·e .i u rid idiunnelle dont qua 
tr·e pe tit e::; sem a in es cl e di scussions domi
nées pa r les pr(:OtT11pa 1.i ons politiques 
n'avaient null ement permi s ù des n égocia
teurs d'outre-me r· d'entrevoir m êm e les 
eomplexil.és. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Coup sur coup, avec des outils entière
m ent nouveaux, et d'un a cie t· bien insuffi
samment trempé, il fall a it, en un mot, fo t·
ge t· toute une jurispt ·udence péna le qui 
d' a lJol·d pe1·mlt ù. n otre Jul'idiction d' accom
plir- pendant rJouze a n s une mission héri s
sée d' em b ùcl iCs et de difficultés, m ais sur·
tout .l a m lt à l 'a l)l·i, non seulem ent de ces 
nit iques de droit objec tif qui fadlitent lu 
tà che du juge p lutôt qu 'elles n e la w mpli
qu ent , m a is de ces a lta ques e t de ees 
g ri efs écha fa udés sm les plus futil es pré
tex tes, et don t le::; Tl'ibuna ux Mixtes 
n'ava ient qu e tn•p c'•p l'Ou vé les injus tes as
::;a u ts . 

JI fa ll a it asseoir, par une œ u v1·e eon s
tn.tc1ive pa rticuli è i·enlent a rdu e, les fonde
!llents m êm es de la jus tice pénule de 
l'Egypl.e n o u,· ell c. A la nuti ve ll e Cout · de 
Cassutio ll M ixte, à qui c! ('s llrn mis deYu it 
nppa d e oit · le con1n)Je juri (lique de toutes 
les décis ion s cor r-eetionn e.ll es, a in si qu e des 
a~rêts mêmes de la Cour d'Assises, le 
r egnne de Montreux n'a, par un ét r-ange 
pu ra doxe, assigné, dans la lti é rarchie judi
cia ire, qu'un n m g d 'éga lité avce les a ut res 
Cha mln·es de ln Cour d'Appel. Da 11s l' 01·d re 
des responsabilités, sa place est de tout 
premie r pl a n. 

Pour présider ln Cour de Cassation, 
l' an cien Viee-Président de la Com· cl' Appel 
é ta it t out (Jésign é au choix de ses eollèg ues. 
En lui a thibu a nt la lourde pa ternité de la 
nouvelle jurisp r uden ce pén a le, en lui réser
vant le pé rill eu x honneur de s igner les 
n rrèts de cassation, il s n 'avaient püs seule
m ent m a rqué la eonsidér ution en la quelle 
ils ten aient le jur is te . Il s avaient 1·enclu 
l10mm a ge à ces qua lités de l' esprit et du 
cœur que l 'expéri ence m et en Yaleu r , m a is 
a uxquelles ell e n e saur·ait jam a is s uppl éer. 

En dés ign a nt pour les h a utes fon ctions 
de P rés ident de lu Cou r de Ca ssation ce lui 
que seule une con vention internation a le les 
contra igna it à ne point porter une sep
tièm e fois à lu Vice-Présiden ce, les m a gis
t m ts de la Cour d'Ap pel 1\:!ixte ont pu a voir 
lu sa tis fa ction de con tribuer , de ln façon la 
plus effi eal'e , à fa cilitet· l' éla boration de 
l'œ u,Te jmisprudentiel.le péna le qui vena it 
de Jeu r èt re dévolue. 

D'avance, il s n' en a vaient point douté. 
.-\njou r cl'hui, s i le chemin à pa r courir de
m e ure importa nt, le plus diffi cile a été fa it. 
Le te1Ta.in bw u ssaillem: a été débluyé. Les 
grandes lignes du nouveau dom a ine pén a l 
ont été t ra cées, en tra its n et s et ün ergiques. 
Les r ecueil s de ju r isprudenee, en en regis
t rant les a r rê ts de 1937 à. 1939, n e révéle
r ont pus toujouTs les em b ûches qui purent 
Sln·gi 1· devant le pionnier: mais ils témoi
g ne ron t, éloquemm ent, de l' effi cacité des 
r é::;nltuts déjà a tteints. 

Et voici qu e, pa r Je jeu inexora bl e d e la 
limite d'à ge, l'Institution Mixte va se t r ou
vey privée du ch ef à. qui incom ba ]"ingrate 
IH1ss1_on cie lui füire 1r-a ve r-ser les temps 
d1ffwtl es. 1 ,e fa uteuil du Premie r Président 
S it · nichanl A. Va m:, se r a n u·a nt <1 la r-en~ 
tr(!e j11dicia ire. 

P our succéder ù l' éminent m agis tra t 
qu'il s n e voient point partir san s ém otion 
les Conseillers de la Cour ont fa it a ppel à 
::;on s uccesseu r n a turel: celui que la nou
velle organisation judicia ire n' avait éloi
g~é de la Vice-Présidence que pour mieux 
~u1 permettre ~e préluder, par les plus 
Importants services, à ceux qu'il va être 
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appelé à r endre, ü la tè te maintenant des 
Juridictions Mixtes. 

Le choix qu' a fuit Ma rdi lu Cour. en sa 
de rn ière Assembl ée Gén érale, avant de se 
sépa t·er, n ~ a surp ri s per sonn e. N'es t-ce 
pomt Je rne!lJ eut' lt omrnage q ue l'on pui~ se 
1·eudre au n ou vel élu que d 'en r ecueillit · le 
tém oignage'! 

Il ne tient m n.inte ttuut qu 'an Premier Pré
den t de la p1·och a in e ann ée judiciaire de 
prl\-er Je Ba n ·eau e t les jus ti eia bles du se ul 
r egre l qu 'ils pou r ra ient épr ou Ye t·: ce lui de 
,·oir. sa t ùc:l te a dminis tratiYe C:doigm·r le 
P r és1den t van Aeker e de ses fonct ion s de 
Il ta g is trat. 

Qua nt à la Vice-Présidenee de la Cour 
elle vient d' être à nom ·euu confi ée ù :-;_E: 
S• ·ancla r Aze r· bey, l' ex cell ent juris te sur 
qui s'éta it porté le choix de 1'.-\ ssemiJiéc 
lorsqu 'il fa llut, en Mat·s dern ie r, désigt ler
un successeur égyptien it s. E. Zul fka r
pacha. 

A l'occasion de la confirn w tiuu clans la 
eli arge qu 'il r emplit avec tn11t de cl is linc
tion. nous p résenton s ù S.E. Seandar .\ zer
bey nos déférent es félicita tions. 

La Présidence et la Vice-P1·ésidence 
des h•ois Tribunaux. 

La Cour d 'Appel, en son Assem blée li é
n~ r~le tenu~ .le 20 Juin , a égalemellt Jli O· 
cede a ux cles1gna twn s su ivante::; , lJUi ~on t. 
appelées ù è lt ·e consac rées pa r décret. 

M. M. Monteiro es t eonfir·m é dans ~es 
fond ions de P r ésident du T ribunal cl'.\ le
xnnclde, tan dis que lu Vice-PI·és idcll ce de 
ce Trib una l, qu.i avait été occupée par ~ ! ah

moud Saïd bey jusqu 'ù. sa r écen te nomiua
tion à la Cour, a é té confi ée à M. Soliman 
Yousri q ue son a ncienneté a insi que ses mé
rites pe1·sonn els cks ignn icnt ù ces lwu t.··s 
fon ctions. 

M. A. P ennettn et Za l ~ i Glla li üe,· ~t·nt 
confirmés à lu P r és iden ee e t ù ta' \ ï c.:
P résiden ce du Tribuna l du Ca ire. 

Moham ed ~adek F a hmy L!ev et :\1. J). 

1\: okkinopoulos sont égalem ent "con firm e:·~ à 
la Présidence et à la Vice-Présidence elu 
Tl'ibuna l de .Man sou r ah. 

Nou s pr ésentons à ces excellents llt <t gb-
trats nos félicitations l.Ji en sin ci_· t · e ~ . ~ 

Le Règlement de se1·vice des vacations. 
L'Assemblée Génér a le de la Com tenue 

le G Juin ava it, a ins i que n ous J' a ,·o tt=' nt p· 
por·té, fix é les dernières audienee:; tt li les 
de la Cour et ses a udiences de reut rée. 
pourvu à la présiden ce inté rima ire de la 
Cour dura nt les vacations, désign t! les llla
gistrats a ppelés à assure!' Je service des 
vacation s a n x Tribuna ux du Caire et cL \
lex andr ie, arr èté le .Hèglem ent de !O't' l 1 ice 
des vacation s du T rilmna l du Ca ire et fi\ ,' 
les dernièr es a udien ees util es et dE' 1 eulrée 
de ce Tribuna l (* ). 

A son Assemblée tenue Mardi de rni er .~ù 

Juin, la Com', après a voir fixé ]es d L't ·ni ~
r es a udiences util es a vant vacations t'l de 
rentrée des Tribunau x d 'Alexand rie. dè 
Mansout'a h et de P ort-Poua d, n up pl•.•uré 
les R èglements de se rvice de ces 1t ·oi::; Tri
bunaux, et désigné les magistra ts upllt'f{•,; 
à assurer le service des vacations aux Tri
bunaux de Ma nsourah et de Pot't-P011il d. 

Les m a gistrats de ser vice au Tribunal de 
Ma n sourah seront MM. Alnned Ninz i l>e1·. 
comme Président, penda nt le m ois dr Juil: 

(*) V. J.T.M. Nos. 2537 et 2541 des 8 et 17 Juin 
198!. 
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let, Abdel Fattah F a hmy Khattab, comme 
Président, du l e t' Août au 15 Octobre, et 
Ahmed N. Habie bey, comme Juge, pout· 
toute la période des vacations. Ces trois 
magistrat s assureront, également, à tour 
de r ôle, le ser·v ice du Tribunal de Port
Fouad, comme su it: M. Abdel Fattah Fahmy 
hhnttab, pendant le mois de Juille t, Ah
mecl Niazi bey, du 1er Août a u G Septem
b re, e t Ahmed N. Rabie bey, du 7 Septem
bre au H'i Octobre. 

Les det·nièt•es audiences uliles 
avant vacations. 

T1·i1Junnl d' .rt le.Ta.ndrie. 
1re Cltaml! t·e c ivile: Samedi 17 Juitt. 
ime ChamlJt'e t"ivile: Mardi 20 Juin. 
3me Chambre civ il e: J eudi 22 Juin. 
lre Chambre commerc ial e : Lundi 19 Juin . 
:!me Chambre comme rda le: !Vlercrecli 21 

Juin. 
Tl'ibnnul Sommaire: Clwmbt·e dn Lundi 

19 Juin. - CltamlJre elu Marcl.i: 20 Juin. -
Chambre elu Samedi: 17 Juitl. 

Chambre des Criées: Me rc red i 14 Juin. 

Tribunal de Mansourah. 
·1 r·e Ch am])l'e civil e : Mardi 20 Juin. 
2me Chambre civile: Mer crecli 21 Juin. 
Tribunal de Commerce: Lundi l\1 Juin. 
Cha mbre elu Conseil: Me rcredi 21 Juin . 
Tribunal C01·rectionnel: J e udi 22 Juin. 
Tribunal Sommaire: Lundi 19 Juin. 
Tt·ibuna l des Héférés: Mardi 20 Juin. 
Chambre des Cr·iées : J eudi 22 Juin. 
Tribnnal des C:ontraYrrttion s: Lundi 19 

Jnitt. 
Déléga tion de Po'l"l-Fouad. 

Tt·ibunal Sommaire : Mer c redi 21 Juin 
Tribun al des R éférés : Mer credi 21 Juin . 
Tribunal des ContraYe rrtj on s : Lundi 19 

Juin. 
Chambre des Criées: .\J nr·di 20 Juin. 

Les audiences de vacalions. 
T r ilmna.l d' ftle.Ta.ndrie. 

Tl'ibunal Civ il e t de Commerce: les Mer
credis 5 Juillet, 2 Aoùt, (i S eptembre et tl· 
Octob1·e, à \.J h. a .m. 

Tr-ibunal Sommaire : Cll amlJr e comrner
cia le: les Lu~1dis 10 .Juill et, 24 Juillet, 7 
Août, 21 Aoùt, 4 Septernlll'e, 1K Septeml)j·e 
et 2 Octobre à \J h. a.m. - Cknnb re civ ile: 
l e~ Lundi~ 3 Juill et, 17 Juillet, ;~ 1 Juill et, H 
Aoùt, 28 Aoùt, U Septembre, 25 Septembre 
et 9 Octobre à 9 h. a.m. 

Tribunal des R éférés : les .Jeudis ù \J 11. 
a. m. 

Tl'ibuna l CorTedionnel: les Merc r·eclis ù 
9 lt . a .m. 

Tribuna l de Simple Police: les .Jeudis it n 
Il. a.m. 

TTibtmal lle Mcrnsow·nlt. 

TrilJunal Civil et d e Commerce, Cham
bre elu Conseil e t Tribuna l Conectionnel: 
les Jeudis 20 Juillet, li Août, 21 Septembre 
et 5 Octobre. 

Tribunal Sommait·e : tous les Me rcredi s. 
ù 8 h . am., à par-tir elu S Juill et. 

Tribunal des R éférés : tous les Mercredi s, 
ù midi, à partie du 5 Juillet. 

Tribunal des Conteaventions: tous les 
Mercredis, à 11 h . a.m., à partir du 5 
.Juill et. 

Délégation de Port-Fona.d. 
Tribunal Sommaire: les Samedis 8 Juil

let, 12 Août, 9 Septembre et 7 Octobre, à 
8 h. a .m. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Tribuna l des Héférés : les Sarneclis 8 Juil
let, 12 Août, H Septembre e t i Octobre, ù 
W h. 30 a.rn. 

Tribunal des Contraventions: le:o Lundis 
JO Juillet, 14 Aoüt, 11 Septembre el fl Octo
lwe, à () Il. a .rn. 

Les audiences de •·eutr·ée. 
T1'ilwnal d' ,tlexandrie. 

1re CIIII!ItiJt·c civi le: Samedi 21 OctoiJr-e. 
2we Cli mniJt·e civile: M.urdi 17 Octobre. 
:lille Ult11li1Jre Ci\·ile : Jeudi ID n ctolJre. 
Ire Cltnnii.Jt·e t·ummercialc: l.uncli 1ü Oc-

tobre. 
Chambre Mixte : .\le n:. recli JK OctolJre. 
Tt'ibumtl Sott1rnui1·e : Clwrn!J t·e du Ltmcli: 

1(; OcfoJJre. - Cltumb rc elu J\-lurcti: 17 Octo
IJ re. - CltutniJI'e elu Samedi: 21 OctolJre . 

Cltunt!Jre des Cri ées: Merct·edi 25 Octobre . 

Tribunal lle Mansuuralt. 
J r e Cltambre civile : Mardi li Octobre. 
2me Cliumbt·e civi le: Merc redi 18 Octobre. 
Tt·ilmnul de Cottunerce : 1 .tmdi 1(j Octu l1re. 
CIIutt!IJI'e dn Conseil: Me tT I·edi Hl Octo-

bre. 
Tribuna l Correctionnel: J eud i 19 Octobre. 
Tribunal Sommaire: Lundi 16 Octobre. 
TJ'ibuual des H.éfér6s: Mnr·di H Oc tobre. 
CilamiJre des Criées : J eudi 19 o c toh1·e. 
Ttilnmal de::; Conlru ven lio 11 s: Lu11cli 16 

Oc tobt·e. 

Délégation de Port-Fouad. 
Tribunal Sommaire : i\lct·c t·ecli Hl Octobre, 

ü !l h. a.rn. 
TrilJu11ùl des H6férés: Mer·c redi 18 Odo

i>rf', à 10 h. 30 a.m. 
Trilmtt<.ll des Contmven tions : Lun di 16 

Oetol)]·e, il \J Il . a.m. 
Ch ambre des Criées: l'dardi li Octobre, 

à 10 h. a.m. 

LES PROCF.S INTERESSANTS 
Affaires J ugé.ea 

Un journaliste étranger 
camouflé en Egyptien. 

(Aff. 1\ bdel K ader· Et Tom y 
c. (.Jouvernement Egyptien). 

- C'est arbitrairement - avait plaidé 
Abdel Kader El Tomy - que le Minis
tère de l'Intérieur a supprimé le jour
nal et la revue que, dans les formes 
légales, j'étais autorisé à faire paraître. 
Que ces publications fussent rédigées 
en langue arabe, cela importe peu. Je 
suis ressortissant français. Or, la Loi de 
1881, en vertu de laquelle a été prise 
la décision dont je suis victime, n 'es t 
pas applicable aux étrangers. Je suis 
donc fondé à réclamer l'indemnisation 
de mon préjudice. C'est ce que je fais, 
en le chiffrant à L.E. 5000. 

-Pardon, répliqua le Gouvernement, 
lorsque vous vous êtes adressé au ser
vice compétent, vous vous êtes déclaré 
citoyen égyptien. Et il n'est point dit 
que vous eussiez obtenu de faire paraî
tre des écrits politiques en langue ara
be, si vous n'aviez camouflé votre qua
lité d'étranger. L'erreur qui présida à la 
délivrance du permis fut provoquée par 
votre agissement frauduleux. Et vous 
auriez après cela le front de vous poser 
en victime! 
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Le Tribunal Civil du Caire, le 16 Dé
cembre 1935, débouta le journaliste. 

Celui-ci, devant la 2me Chambre de 
la Cour où il porta son appel, se donna 
la fatigue superflue de reprendre ses 
arguments, - ce qui lui valut pour tout 
profit une condamnation à de plus am
ples dépens. 

Le pouvoir judiciaire est - observa 
dès !abord l'arrêt du 25 .Mai 1939 -
sans compétence pour apprécier l'op
portunité des décisions prises par le 
Gouvernement. Ce dernier a la charge 
de maintenir l'ordre dans le pays. En 
conséquence, lui appartient-il de pren
dre les mesures nécessaires pour que 
l'ordre soit maintenu. 

Mais il n 'empêche que les Tribunaux 
peuvent intervenir pour juger, le cas 
échéant, si les décisions du Gouverne
ment ont été prises dans les limites de 
ses pouvoirs e t conformément aux tex
tes en vigueur ou, au con traire, hors de 
ces limites et con trairement à ces textes. 

Le texte applicable en l'espèce était la 
Loi du 26 Novembre 1881. L'art. 13 de 
cette loi permettait la s uspension ou la 
suppression de touL journal ou écrit pé
riodique, par arrêté du Ministère de 
l'Intéri eur, avec ou sans avertissement 
préalable, en vertu d 'une décision du 
Conseil des 1\linis tres. 

Or, des décisions administratives af
férentes à l'espèce sous examen il ré
sultait que ce texte avait été exactement 
observé. 

Il était constant que la Loi de 1881 
n 'avait pas été rendue applicable aux 
étrangers. Mais il était constant égale
ment qu'Abdel Kader El Tomy avait 
demandé au service compétent l'autori
sa tion prévue à l'ar t. 11 de cette loi en 
se déclarant citoyen égyptien, alors 
qu'il était s ujet étranger et qu'il avait 
conservé sa suj é tion étrangère. Cette 
déclaration, dit la Cour, présentait «un 
caractère frauduleux qui ne sa urait 
demeurer sans effet». Rien, en effet, ne 
démontrait que l e Gouvernement aurait 
accordé à un sujet étranger ladite auto
ri sation, s'agissant d'écrits politiques 
publiés en langue arabe. 

Sans doute, le fait par El Tomy de 
s'être déclaré Egyptien ne lui avait pas 
fait perdre sa nationalité : conformé
ment à une jurisprudence constante, il 
demeurait libre de se prévaloir de sa 
qualité d 'étranger. Mais cela ne pouvait, 
en l'espèce, avoir d 'autre résultat que 
de rendre, en principe, sa demande rece
vable. 

Mais, pour recevable qu 'elle fût, elle 
n 'en était pas moins mal fondée. Sa 
réclamation était basée sur le retrait 
d'une autorisation qui lui avait été ac
cordée en tant qu'Egyptien. Etant, en 
réalité, sujet étranger, cette autorisation 
était entachée d 'erreur de la part du 
Gouvernement, et de fraude de sa part 
à lui. Elle devait donc être considérée 
comme inexistante et dépourvue de tou
te valeur juridique. Son retrait, même 
pour d 'autres motifs, ne pouvait donner 
lieu à une instance en dommages-inté
rêts, Abdel Kader El Tomy ne pouvant 
légitimement invoquer contre le Gou
vernement un titre qu 'il avait lui-même 
rendu sans valeur. 
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Lois, Décrets et Règlements 

Arrêté du M.inistère des Finances No. 
26 de 1939 portant modification de 
certaines dispositions du Règlement 
Intérieur (Section Cotonnière) de la 
Bourse des Cotons et Graines de Coton 
disponibles (Bourse de Minet el Bas
sai). 

(Journal Officiel No. 6V du 15 Juin ·1939). 

Le Ministre des Finances, 
Vu l'article 47 du Règlement Général de 

la Bourse des Cotons et Graines de Coton 
disponibles (Bourse de Minet el Bassal) ap
prouvé par Décret en date du 29 Octobre 
1931; 

Vu l'Arrêté ministériel No. 79 de 1931 ap
prouvant le Règlement Intérieur de la Sec
tion Cotonnière de la Bourse susvisée ; 

Vu les délibérations de l'Assemblée Gé
néral e Extra01·dinaire des m embres de cette 
Bourse tenue Je 3 Décembre 1938; 

ARRÊTE : 

Art. 1er. - Il est ajouté à la suite de l'ar
ticle 46 du Règlement Intérieur (Section 
Cotonnière) de la Bourse des Coton et Grai
nes de Coton disponibles (Bourse de Minet 
el Bassal) un nouvel article 46 bis ainsi 
conçu: 

" Art. 46 bis. - Un Corps d'experts 
pour l'Appel est institué; il compren
dra jusqu'à 12 membres de la Bourse 
choisis chaque année par le Ministre 
des Finances sur une liste de 16 noms 
que lui présentera le Comité du Coton 
prévu à l'article 30 du Règlement Gé
néraln. 

Art. 2. - Les articles 47 et 49 du Règle
ment Intérieur susvisé sont supprimés et 
remplacés par les dispositions suivantes: 

" Art. 47. - Le Comité d'Appel sera 
composé de cinq membres dont les trois 
experts officiels assermentés nommés 
par le Ministre des Finances, après 
consultation de la Commission de la 
Bourse de Minet el Bassa! et deux 
membres choisis au sort par les soins 
du Président de la Commission de la 
Bourse sur la li ste des 12 membres pré
vue à l'article 46 bis. 

Dans le cas où le Président de la 
Commission de la Bourse serait absent 
ou intéressé dans l'expertise comme 
partie, les noms seront tirés au sort par 
l'un des deux vice-présidents de la Com
mission de la Bourse et, en leur absen
ce, par le doyen d'âge de la dite Com
mission présent à Minet el Bassal. 

En cas d'empêchement d'un ou de 
plusieurs des experts assermentés, ils 
seront remplacés par des membres de 
la Commission d'Appel prévue à l' arti
cle 46 bis, également désignés par tira
ge au sort. 

En cas d 'empêchement des membres 
de la Commission d'Appel, ils seront 
remplacés par des experts du premier 
degré désignés par voie de tirage au 
sort sur la liste prévue à l'article 36 
précité. 

A chaque réunion, les membres du 
Comité d'Appel choisissent leur Prési
dent n. 

" Art. 4·9. - Les ééhantillons du coton 
au sujet duquel appel aura été interjeté 
seront prélevés par les employés du 
membre du Comité d'Appel qui aura été 
désigné le premier par voie de tirage 
au sort. 

Les deux parties intéressées doivent 
se faire représenter au moment du pré
levement des échantillons. La partie qui 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

ne se sera pas fait représenter ne pour
ra contester l'exactitude des échantil
lons. 

La décision du Comité d'Appel est 
rendue à la m a jorité des voixn. 

Art. 3. - La Commission de la Bourse 
des Cotons et Graines de Coton disponibles 
(Bourse de Minet el Bassal) est chargée de 
l'exécution du présent arrêté qui entrera 
en vigueur dès sa publication au " Journal 
Officieln. 

Fait, le 22 Rabi Tani 1358 (10 Juin 1939). 
ISigné): Ahmed Maher. 

Arrêté du Ministère des Finances No. 
27 de 1939 désignant les officiers de 
police judiciaire chargés de constater 
les contraventions à la Loi No. 44 de 
1939, établissant un droit de timbre, 
ainsi qu'aux règlements d'exécution 
et aux arrêtés y relatifs. 

(Journal Officiel No. 60 du -15 Juin ·1939). 

Le Ministre des Finances, 
Vu les articles 19 et 28 de la Loi No. 44 

de 1939 établissant un droit de timbre; 
Sur la proposition du Conseiller Royal 

chargé de l 'organisation et de la direction 
de l'Administration des Impôts; 

ARRÊTE: 
Article unique. - Les fonctionnaires de 

l'Administration des Impôts ayant la qua
lité d 'officiers de police judiciaire, confor
mément à l' a rticle 19 de la Loi No. 44 de 
1939 sont les Maamours et les Inspecteurs 
des Impôts. 

Fait, le 20 Rabi Tani 1358 (8 Juin 1939). 
(Signé): Ahmed Maher. 

Arrêté du Ministère des Finances No. 
28 de 1939 relatif aux vins fabriqués 
en Egypte. 

(Journal Officiel No. 60 du 15 Juin 1939). 
Le Ministre des Finances, 
Vu le Décret du 10 Octobre 1934 établis

sant un droit d'accise sur les vins fabriqués 
en Egypte, ainsi que le décret de même da
te portant des dispositions complémentaires 
au décret susmentionné; 

Vu l'Arrêté ministériel No. 81 de 1934 
relatif aux vins fabriqués en Egypte; 

ARRÊTE: 
Art. 1er. - L'article 4 de l'Arrêté minis

tériel No. 81 de 1934, est modifié comme 
suit: 

" Le propriétaire de l'usine devra te
nir d'une façon régulière les registres 
ci-après dans une des langues arabe, 
anglaise française ou italienne: 

(1) Un registre où seront inscrites les 
q~an1ilés de matières premières intro
duites dans l'usine; 

(2) Un registre où seront inscrites les 
quantités de vin produites et le mon
tant du droit d'accise acquitté avec 
mention du numéro et de la date du 
r écépissé en vertu duquel le paiement 
aura été effectué; 

(3) Un registre où seront inscrites les 
ventes effectuées avec mention des 
quantités vendues ainsi que des noms 
et domiciles des acheteurs. 

Une facture devra être délivrée à cha
que acheteur pour les quantités de vin 
achetées par lui. Cette facture devra 
porter un numéro d'ordre progressif et 
mdiquer la nature et la quantité de l'ar
ticle, le montant du droit d'accise ac
quitté, le numéro du récépissé en vertu 
duquel le paiement de ce droit a été ef
fectué, ainsi que celui de la page du 
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registre des ventes et enfin le nom et 
l'adresse de J' ache teur "· 

Ad. 2. - Le Directeur Général de l'Ad
ministration des Douanes est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui entrera 
en vigueur à partir de la date de sa publi
cation au " Journal Officiel "· 

F ait, le 22 Rabi Tani 1358 (10 Juin 1939). 
(Signé): Ahmed Maher. 

Arrêté du l\Unistère des Finances No. 
29 de 1939 modifiant le tarif des droits 
de factage sur certains articles. 

(Journal Officiel No. 60 du 15 Juin 1939). 
Le Ministre des Finances, 
Vu l'article 9 de la Loi No. 2 de 1930; 
Vu l'Arrêté ministériel No. 12 de 1930 

fixant le tarif des droits de factage, d'ar
dieh et de temkine ainsi que le prix des 
imprimés de l'Administration des Douanes; 

ARRÊTE: 
Art. 1er. - Les articles ci-après sonl 

transférés de la catégorie I du tarif de fac
tage à la catégorie II. 

Acier en barres, clous, pointes, vis, ron
delles pour vis. 

Art. 2. - Les étoffes de coton, les cotan. 
nades, les lu]: ins sont transférés de la caté
gor ie I du turif de factage ù la catégorie 
lll. 

Art. 3. - Les articles ci-après sont trans
férés de la catégorie II du tarif de factage 
à la catégorie III: 

Marrons, oranges, dattes, pommes, noi
settes, bière en barils, bière en caisses, 
tama rin, bem-re frais, harengs, savon, 
fruits frais et secs, poires, citrons, maslee 
ou beurre salé, abricots, mastic, bananes, 
eaux minérales, noix, cirage, brosserie, 
lampisterie, lits et literie, billards, \"inai
gre, curcuma, coriandre, miroirs. 

Art. .1,. - Les articles ci-après sont trans
férés de la catégorie II du tarif de factage 
à la catégorie I: 

Fèves, arachides, chanvre. 
Art. 5. - Les articles ci-après sont trans

férés de la ca tégorie IV du tarif de factage 
à la catégorie I: 

Blé, céréales en grenier, maïs, orge. 
Art. 6. - Les articles ci-après sont trans

férés de la catégorie III du tarif de factage 
à la catégorie II: 

Baguettes, bois feuillards. 
Art. 7. - Le Directeur Général dtJ l'Ad· 

ministra tion des Douanes est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui entrera 
en vigueur à partir de la date de sa publi
cation au " Jo·urnal Officiel "· 

Fait, le 24 Rabi Tani 1358 (12 Juin 1039). 
(Signé): Ahmed :rv!aher. 

Sommaire du No. 61 du 19 Jv.·in 1939. 

Rescrit Royal portant renouvellement de la 
nomination d'un membre au Conseil de 
la Faculté des Sciences Religieuses. 

Décret approuvant l'élection des membres 
titulaires et suppléants du Conseil Géné
ral de la Communauté Copte-Orthodoxe. 

Arrêté portant limitation de la proportion 
des graines étrangères, indiennes ou ve
loutées, et du degré de sélection des grai
nes de coton tagawi pendant la saison 
1939-1940. 

En supplément: 
MINISTÈRE DES FINANCES. - Administration 

des Contributions Directes. - Saisies ad
ministratives. 
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F AIWTES ET CONCORDATS 
Tribunal d'Alexandrie. 

Juge-Commissaire: 
M. MOHAMED FAHMY ISSAOUI BEY. 

Jugements du 19 Juin 19~9. 
DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Mohamed Mohamed Daoud, corn. loc., 
dom. à Kafr El Dawa r (Béh.). Da te cess. 
paiem. fixée au 23.5.39. Ma thias, synd. 
prov. Renv. 1er séance Juillet 1939 pour 
nom. synd. déf. 

Mohamed Ibrahim Hassanein, corn. loc., 
dom. à Métoubès. Da te cess. paiem. fixée 
au 25.2.39. Zacaropoulo, synd. prov. Renv. 
1re séance Juillet 1939 pour nom. synd. déf. 

R. S. Mohamed et Aly Mahmoud Attoua, 
loc., dom. à Mehallet Malek, Markaz Des
souk (Gh.). Da te cess. paiem. fixée au 
30.3.39. Béranger, synd. prov. Renv. 1re 
séance Juillet 1939 pour nom. synd. déf. 

Albe1•t Molco, corn. ital., dom . à Alex. 
rue Averoff. Date. cess. paiem. fixée au 
13.5.39. Servilii, synd. prov. Renv. 1re 
séance Juillet 1939 pour nom. synd. déf. 

DIVERS. 
Dépôt de bilan Stéphan Tachdjian. Exp.

Gérant Auritano. Conc. préventif homol. 
Mohamed Said AHam. Synd. Servilii. 

Conc. jud. homol. 
Hag Mohamed Ibrahim ZiHaoui. Nom. 

Zacaropoulo comme synd. déf. 
R. S. M. & M. Hotter. ~om. Auritano 

comme synd. déf. 
Abdel Fattah Abou EiUa. Nom . Mathias 

comme synd. déf. 

Réuoioas 4u 20 Juin 1939. 
FAILLITES EN COURS. 

Loizo Calothycos. Synd. Servilii. Conc. 
voté en 25 ter. mens. ég. de L.E. 4 chacun, 
le 1er échéant un mois après l'homo!. 

Athanase Sinaeris. Synd . Béranger. 
Renv. 1re séance Juillet pour conc. ou 
union. 

Amin El Kordi. Synd. Béranger. Renv. 
dev. Trib. au 5.7.39 pour nom. synd. déf. 

Salomon Lowentha. Synd. Auritano. 
Renv. au 17.10.39 pour conc. ou union. 

Vita Alphandary. Synd. Auritano. Renv. 
au 17.10.39 pour vote conc. 

Abdel Hamid El Malki. Synd. Auritano. 
Renv. au 17.10.39 pour vote conc. 

Abdel Moneim AbdaHa Okda et Consorts. 
Synd. Auritano. Renv. au 17.10.39 pour vo
te conc. 

Hamed Bassiouni Khamis et Consorts. 
Synd. Soultan. Renv. 1re séance Aoüt 
1939 pour vér. cr. et conc. 

Succession Abdel Wahab Fleifel. Synd. 
Soultan. Renv. 1re séance Aoüt 1939 pour 
vér. cr. et conc. 

Mohamed Hassan Nomrossi. Synd. Ma
thias . Renv. au 17.10.39 pour diss . union. 

N. Campuropoulo & Co. Synd. Mathias. 
Renv. au 17.10.39 pour vér. cr. et conc. 

Mohamed Aboul Kassem Sid Ahmed. 
Synd. Zacaropoulo. Renv. au 7.11.39 pour 
conc. ou union. 
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Abdel Fattah El Balky. Synd. Zacaro
poulo. Renv . 1re séance Août 1939 pour 
vér. cr. e t conc. 

Tribunal du Caire. 

Juge-Commissaire : 
M. KAMEL 'vVASFY :\BOUL DAHAB BEY. 

Jugements du 17 Juin 1939. 
DECLARATIONS DE FAILLITES. 

R.S. Ambar El Sayed Ibrahim et frère 
Mohamed, administrée égyptienne, compo
sée de Ambar El Sayed Ibrahim et son 
frère Mohamed, avec siège à Tahta. Da
te cess. p aiem. le 29.3.39. Syndic M. P. 
Demanget. Renv. au 17.7.39 pour nom. 
synd. déf. 

Flora Catsimbiris, épicière, hellène, de
meurant à Samalout (Minieh) . Date cess. 
paiem. le 5.11.38. Syndic M. M. Mavro. 
Renv. au 17.7.39 pour nom. synd. déf. 

IsmaiJ Ibrahim El Sayed, nég., égyp
tien, dem eurant à Somosta El Barawan 
(Béni-Souef) . Da te cess. paiem. le 29.4.39. 
Syndic M. A. D. J éronymides. Renv. au 
17.7.39 pour nom. synd . déf. 

R.S. Aly El Kabbani & Fils, égyptienne, 
avec siège à Achmoun, composée de Aly 
El Kabbani et Mohamed Aly El K abbani. 
Da te cess . paiem. le 27.5.39. Syndic M. I. 
Ancona. Renv. a u 1Î.7.39 pour nom. synd. 
déf. 

Salem D. Abdou Dahchanc, n ég., égyp
tien, demeurant à Achmoun (Mé11oulïeh). 
Da te cess. paiem. le 4.5.39. Syndic M. L. 
Hanoka . Renv. a u 17.7.39 pour nom. synd. 
déf. 

Zaki Perron, n ég., égyptien, demeurant 
au Caire, 47, rue K asr El Nil. Da te cess. 
paiem. le 21.1.39. Syndic M. Alex. Doss. 
Renv. au 17.7.39 pour nom. synd. déf. 

Aly Soliman Abdel Rahman El OHali, 
entrepreneur de transports, égyptien, de
meurant au Caire, rue Chérifa No. 3. Date 
cess. paiem. le 7.6.39. Syndic M. E. Alfillé. 
Renv. au 17.7.39 pour nom. synd déf. 

HOMOLOGATION DE CONCORDAT 
PREVENTIF. 

Khouri Frères, 25 % en 12 versements 
bimensuels, le 1er payable le 17.8.39. 

HOMOLOGATION DE CONCORDAT. 
JUDICIAIRE. 

EmUe Kolta El MaHakh, 15 % payable en 
4 versements semestriels, le 1er payable le 
17.12.39. 

DIVERS. 
Mahmoud & llosny El Fangari. Etat 

d'union dissous. 
Sayed Mansour Aly. Clôt. pour insuff. 

d 'actif. 
Sayeda Hebeicha. Clôt. pour insuff. 

d'actif. 

Daoud El Kommos. Faillite rétractée. 

Hennari & Sabet Gorgui. Etat d 'union 
dissous . 

t<éuoions du 15 Juin 19J9. 
FAILLITES EN COURS. 

Mohamed Arafa Aguiza. Liquid . S. Iska
ki. Renv. au 21.8.39 en cont. opér. liquid. 

Fahmy Ibrahim .Farah. Liquid. Abdel 
Wahab Bey F a hmi. Renv. au 2.11.39 pour 
rapp. sur liquid. 

9 

Edoua1·d Dan·. Liquid. R. Duki ch . Renv. 
au 26.10.39 en cont. opér. Ji"quid. 

The Egypl.ian Casing Expo1·t Co. Synd. 
Alex. Doss. Renv. au 18.9.39 pour vérif. cr. 
et rapp. déf. 

Mohamed Mohamed Moustaîa. Synd . 
Alex. Doss. Renv. au 4.9.39 pour conc. ou 
union et a tt . issue procès. 

Sadek Moussa. Synd. Alex . Doss. Renv. 
au 18.9.39 pour vérif. cr. et rapp. déf. 

Isidore Schlesingei'. Synd . Alex. Doss. 
Renv. au 18.9.39 pour vérif. cr. et r app. 
déf. 

Kamel, Boutros et Zaki Andraous. Synd. 
Ancona au 3.7.39 pour conc. ou union. 

Abdel Gayed Abdel Gawad Khalil. Synd. 
Ancona. Renv. au 9.10.39 pour régi. droits 
dossier. 

Mansour Boghazi. Synd. Ancona . Renv. 
au 2.11 .39 pour rapp. sur Iiquid . 

Hassan Mahmoud El Bibaoui e t Moha
med Darwiche El Iskanda rani. Synd. An
cona. Renv. dev. Trib. au 10.7.39 pour clôt. 

Zald Tewfik El Haridi. Synd. Hunoka. 
Renv. au 21.8.39 pour régi. fr ais dossier 
et avis cr. unique sur clôt. 

The P ersia n Import & Export Co. Synd. 
Hanoka. Renv. au 2.11.39 en cont. opér. 
liquid. 

The Persian Trading Co. Synd. Hanoka. 
Renv. au 2.11.39 en cont. opér. liquid. ~t 
pour consulter cr . sur acquiescement au 
jug. civ. du 18.2.39 et à la vente de l'en
semble du domaine de Beni-Mazar. 

El Hag Aly Gomaa. Synd. Alfillé. Renv. 
dev. Trib. au 10.7.39 pour hom. conc. 

Boulos Yacoub. Synd . Mavro. Renv. au 
21.12.39 pour vérif. cr., conc. ou union . 

Mohamed l\lohamed Aranda. Syno .. Ma
vro. Renv. a u 21.12.39 pour vérif. cr., conc. 
ou union. 

Mohamed Aly El Tombadaoui. Synd . • '\1-
fill é. Renv. au 14.8.39 pour conc . ou union. 

Rigas Papayannopoulos. Synd. Jéroni
midis. Renv . dev. Trib. au 7.8.3\:1 pour 
r éhabil. 

Mohamed Mohamed Aly El Leissi. Synd. 
Jéronimidis. Rayée. 

CONCORDATS PREVENTIFS EN COURS. 

Aly Hassan KhaliJ. Surv. Alex. Doss. 
Renv. au 14.8.39 pour conc. 

Mohamed Moustafa Saye1· Daye1·. Surv. 
Alex. Doss. Renv. au 4.9.39 pour rapp. 
expert. 

Mandouh Saleh El Ha1•iri. Surv. Ancona. 
Renv. au 14.8.39 pour rapp. expert et cr. 
dél. 

Mohamed Ahmed El Khachab. Surv. Ha
nok a. Renv. au 21.8.39 pour rapp. expert. 

Hassan Selim El Manadili. Surv. Mavro. 
Renv. dev. Trib. au 10.7.39 pour hom. 
transact. et évent. retrait bilan. 

Mohamed et Bayoumi Aly Zawan. Surv. 
Mavro. Renv. au 17.7.39 pour dépôt second 
rapp. expert. 

Moustafa Issa. Surv. Demanget. Renv. 
au 9.10.39 pour rapp. expert. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aU% Bureaux du cJournal des Tribunaux Mixtes:. : 

à Alel(andrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pa!!ha, 
à Mansourah, rue Albert-Fadai, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 8 h. 30 a.m. à 12 h . 30 p.m. 

(HORAIRE D'ETE). 
Les numéros justificatifs et les placards peuvent 

&tre retirés aux mêmes heures, dès le lendema in 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépOt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal du 13 Juin 193ü. 
Par la Raison Sociale J. Planta & Co., 

ayant siège à Alexandri e, 9 rue Stam
boul. 

Contre Abdel Samad Mohamed Dou
eir, fils de Mohamed, de Abdalla Doueir, 
propriétaire, local, domicilié à El Gho
neimi, Markaz Dessouk (Gharbieh) . 

Objet de la vente: 14 feddan s et 10 ki
rats de terrains de culture sis à El Gho
neimi, Markaz Dessouk (Gharbieh). 

Mise à prix: L.E. 580 outre les frais. 
Alexandrie, le 21 Juin 1939. 

Pour la poursuivante, 
823-A-194 N. Vatimbella, avocat. 

Suivant procès-verbal du 20 Mai 1939, 
R.G. No. 277 /64e. 

Par le Crédit Hypothécaire Agricole 
d 'Egypte, venant aux droits et actions 
de The Mortgage Cy of Egypt. 

Contre Mohamed Zaki Bahgat, fils de 
feu Mohamed Bahgat, de feu Dakrou·ri 
Youssef, propriétaire, local, professeur 
à l'école de Ras El Tine, à Alexandrie, 
où il demeure à la rue Saffar Pacha, 
No. 45, 1er étage. 

Objet de la vente: 15 feddans, 11 ki
rats et 5 sahmes sis au village de Chou
bra El Damanhourieh, Markaz Daman
hour (Béhéra). 

Mise à prix: L.E. 1000 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

796-A-184 M. Bakhaty, avocat. 

Suivant procès-verbal du 22 Mai 1939, 
R.G. No. 281/64e. 

Par le Crédit Hypothécaire Agricole 
d'Egypte, venant aux droits et actions 
de l'Agricultural Bank of Egypt, sui
vant acte de cession passé au Greffe du 
Caire le 2 Juin 1933 sub No. 2819. 

Contre les Hoirs de feu Ahmed Ah
m ed El Meghanni, de Ahmed Sid Ah
med El Meghanni (codébiteur principal 
décédé), savoir: 

1.) Ibrahim, 2.) El Dessouki, 
3.) El Sayed i l.ly, 
4.) Hamida, ses enfants. 
5.) Moltazema, fille de Aly El Meghan

ni, sa veuve, èsn. et èsq. de tutrice des 
enfants mineurs: a) Sid Ahmed, b) Ta
ha, à elle issus de son dit défunt mari. 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraltre dans le numéro du Jeudi 
suivRnt. 

Celles remises jusqu' au Jeudt peuvent parattre 
dans Je numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraltre 
dans Je numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les Intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs aunonces le plus tOt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraltre dans les délais légaux ne 
seront publiées, Je cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

6.) Mariam, fille de Abdel Ati Chawi
che, sa 2me veuve, celle-ci prise égale
ment en sa qualité d 'héritière de feu son 
fils Ahmed, fil s de Ahmed Ahmed El 
Meghanni, de son vivant codébiteur 
principal décédé, et le restant des Hoirs 
du susdit Ahmed, fil s de Ahmed Ah
m ed El Meghanni, savoir: 

7. ) Ghena, fille de Aboul Enein El Re
fai, sa veuve, èsn. et èsq. de tutrice de 
son fil s mineur Tewfick, à elle issu de 
son dit défunt mari. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant à Mit El Mokless, Markaz Zifta 
(Gharbieh ). 

Objet de la vente: 5 feddans, 19 kirats 
et 12 sahmes sis au village de Mit El 
Ivloldess, district de Zifta (Gharbieh). 

Mise à. prix: L.E. 300 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

79'1-A-182 M. Bakhaty, avocat. 

Suivant procès-verbal du 20 Mai 1939, 
R.G. No. 276/Me. 

Par le Crédit Hypothécaire Agricole 
d 'Egypte, venant aux droits et actions 
de The Mortgage Cy of Egypt, suivant 
acte de cession en date du 31 Mai 1935, 
ratifié par Décre t-Loi du 11 Juillet iü35 
sub No. 72. 

Contre: 
1.) Aly Saleh, fils de feu Aly Saleh, 

de feu Sid Ahmed, 
2.) Mohamed Khalil l(attouche, fil s de 

feu Khal il, de feu Sid Ahmed, 
3.) Aly Chehata, fil s de feu Chehata, 

de feu Zamel, 
l1.) Ahmed Abdel Aal, fils de Abdel 

Al, de Hegazi, tous propriétaires, sujets 
locaux, demeurant à Abaadiet Daman
hour, sauf le 4me à Ezbet Abdel Razek, 
dépendant de Choubra El Damanhouria, 
le tout Markaz Damanhour (Béhéra). 

Objet de la vente: 17 feddans, 20 ki
rats et 16 sahmes sis à Choubra Daman
houria, district de Damanhour (Béhéra). 

Mise à prix: L.E. 1100 outre les frais. 
Pour le requérant, 

795-A-183 M. Bakhaty, avocat. 

Suivant procès-verbal du 10 Juin 1939. 
Par la Raison Sociale Aghion Frères, 

de nationalité mixte, ayant siège à Ale
xandrie, 3 rue Stamboul. 

Objet de la vente: des biens consis
tant en 15 feddans de terrains situés a u 
village de Menchat Ariamoun, district 
de Mahmoudieh (Béhéra), au hod El Ma
laka wal Hobs No. 1, kism tani (El Ba
lad), indivis dans 18 feddans, 11 kirats 
et 19 sahmes, et ce d'après l'état de dé
limitation délivré par le Survey, mais 
d 'après l'affectation hypothécaire, les 

Le texte des a nnonces doit être rem1s en dout>t~ 
IP premier e""<emol;;~ire oortant la si~?nature ch 
déposant, et le timbre lorsqu'il est exigé par la 
loi, et le second exemplaire portant son nom en 
toutes lettres. 

L 'AdminiStration du «Journal» décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis d irectement à ses guichets, et dont la récep
tion ne serait point justifiée par un récépissé daté. 
numéroté et détail! lé portant la griffe de l'adml · 
ni~trateur et le visa rtu caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et par 
villes. Cependant on est prié de TOUJOURS 
CONSULTER, à la fin du c lassement, la rubrique 
spéciale contenant les Annonces urgentes reGues 
tardivement et insérées en DERNIERE HEURE. 

dits 15 feddan s sont indivis dans 20 fed
dans, 2 kirats et 2 sahmes. 

Le tout plus amplement décrit et dé· 
limité au dit Cahier des Charges. 

Les dits biens saisis à l'cncontœ des 
Sieurs: 

1.) Abdel Latif Aly Omar. 
2.) Ahmed Aly Omar. 
Tous deux fil s de Aly, fils de Omar 

Abdel Al, propriétaires, suj ets locaux, 
domiciliés à Ariarnoun, Markaz l\lah
moudieh (Béhéra). 

Suivant procès-verbal de l'huissier 
Jean Klun, en date du 2 Décembre Hl33, 
transcrit Je 1ü Décembre 1ü33 sub \ o. 
26üü. 

Mise à prix: L.E. 450 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

821-A-192 Félix Padoa, avocat. 

VENTES MOBILIEHES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: Samedi 8 Juill e t 1939, à 10 h. 
a .m. 

Lieu: au hod El Ariyan No. 2, Zawict 
El Bahr, di s tri ct de Kom Hamada (Bé· 
héra). 

A la requête de P. C. Thomaidès & 
Fils. 

A l'encon tre du Sieur Khalil El Ta· 
han, commerçant, égyptien, domicil ié 
au hod El Ariyan No. 2, Zawiet El Ballr. 

En vertu d'un procès-verbal de sa isie· 
exécution du 8 Juin 1939. 

Objet de la vente: 
1.) 1 gamina de briques cuites, ént· 

luée à 60000 briques portant en grande 
partie la marque « Tahan »; 

2.) Une quantité de briques crues, éva
luée à 60000 briques environ. 

Pour la poursuivante, 
7ü3-A-181 A. N. Catelouzo, avocat. 

Date: Mercredi 28 Juin 1939, à iO heu· 
res du matin. 

Lieu: à. Seffer (Ramleh), à la ru e I\Ior
tada Pacha, No. 70. 

A la requête de Me Charles Ebbo. 
Au préjudice de ~vlohamed Eff. Jbra· 

hi m. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie des 29 Avril 1939, hui ssier R. .Si n· 
tès, et 7 Juin 1939, huissier U. Donadio. 

Objet de la vente: 1 pianola, i tap i ~ 
persan, 1 garniture de salon composée 
de 2 canapés, 6 fauteuils, 3 tables, i ba· 
hut et 2 sellettes, 1 grand lustre, 1 autre 
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garniture de ~ alon composée de 1 cana
pé et 2 fauteuil s, 1 portemanteau, 1 sai
Je à manger composée de 1 argenti er, 
1 buffet, 1 console, 1 table à rallonges e t 
12 chaises, 1 pendule meuble, :L lustre 
en laiton. 
818-A-HlO F ernand Aghion, a vocat. 

Date: J eudi 29 Juin 1839, à 10 h. a.m. 
Lieu: au m arché de Kafr El Cheikh 

(Gharbieh ). 
A la requête de The Socony Vacuum 

Oil Cy. lnc.,venant a ux droits et ac tion s 
de The Socony Vacuum Corp., société 
a nonyme américaine, ayant siège à ;'li ew
York e t su cc ursale à Alexandrie, 7 rue 
Fouad 1er, agissan t aux poursuites e t 
diligences du Directeur de la dite s uc
cursale le Sieur D. Parson s. 

A J'encontre du Sieur Attia Ahmecl El 
Kh ami, commerçant, égyptien, domi ci
li é à Rizke t E l Chennaoui (I-\:afr El 
Cheikh, Gharbieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 2 Février 1935, hui ssier U. Donadio, 
en exécution d 'un jugement du Trib u
nal :\1ixte de Justice Sommaire d 'Ale
xandri e du 6 F évrier 183'1, confirmé par 
iugement du Tribunal :Mixte de Com
merce d 'Alexandrie, siégeant en degré 
d 'appel, du 17 Décembre 1934. 

Objet de la vente: bureau, tapis per
san s, can apés avec matelas et coussins, 
avec leurs banquettes, tables, chaises 
cannées, chiffonnier, dessu s marbre et 
glace, pendule tte à mur, fantai sie. 

Pour la poursuivante, 
G. Boulad e t A. Ackaouy, 

820-A-191 Avocats. 

Tribunal du Caire. 
Date: Jeudi 29 Juin 1838, dès les 10 h. 

a.m. 
Lieu: à Kom Esfaht, Abou-Tig (As

::: iout). 
A la requête de la Raison Sociale 

I\.h ella Garas & Co. 
Contre Abdel Zaher :.\Ioham acl Aly. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

elu 2 Août 1938, en exécution d 'un ju
gem ent sommaire mixte elu 8 \ 'la i 1838, 
R.G. ~o. 4633/63e. 

Objet de la vente: 
1. ) La récolte de coton pendante sur 

2 fedclans au hod El Sahn No. S. 
2.) La récolte de maïs pendante par 

racines sur 18 kirats au hoc! El Daïra 
:.\o. 10. 

3.) 18 kirats de sem se m au hod El 
Daïra No. 10. 

Le Caire, le 21 Juin 1939. 
831-C-734 H. Farès, avocat à la Cour. 

Date: Mardi 27 Juin 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue Saba Kaat El Ba

harieh No. 4. 
A la requête de la Raison Sociale 

Castro Frères. 
Contre Aly Hassan Khalil. 
En vertu d'une ordonnance rendue 

par Monsieur le Juge de Service le 3 
Juin 1939. 

Objet de la vente: 11 caisses de cou
teaux, fourchettes et cuillers en chro
mé, 3 caisses de mèches à lampes, 2 
caisses de marmites en aluminium. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Conditions: paiement immédiat en 
billets de la Banque Nationale. Droits 
de criée 5 % à la charge des adjudica
taires. Livraison immédiate. 

Pour la poursuivante, 
Charles Chalom, avocat à la Cour. 

Le Commissaire-Priseur, 
M. G. Lévi. - rrél. 60t188. 

694-C-670 (2 NCF 17 /22). 

Date: Samedi 8 Juille t 193ü, à 8 h. 30 
a. m. 

Lieu: à SoJeiha, Markaz Tem a (Guir
gueh) . 

A la requête de Sophoclis Daftsiou. 
Contre Sayed Ahmed Youssef e t Ah

med Bey Youssef. 
En verlu d'un procès-verbal de saisie-

exécution du 16 Août 1937. 
Objet de la vente: 
La récolte de coton sur 20 feddan s. 
La récolte de maïs sur 9 feddan s. 
Une machine d'irrigation, marque 

Ruston, de la forc e de 22 H.P., No. 
177951. 

790-C-120 
Pour le poursuivant, 

Emil e A. Yassa, avocat. 

Dale: Mardi ii Juille t 1938, à 9 h . a.m. 
Lieu: au village de Dachlout, lVIarlwz 

Deyrout (Assiout). 
A la requête de la Raison Sociale 

Choukrallah Geahel Fils . 
Au préjudice du Sieur .i\fohamed 

Abou! Hassan. 
En , ·erlu d'un procès-verbal de saisie

exéc ution du 15 Mai 1938. 
Objet de la vente: 1 armoire en bois 

de chêne, à g lace bi seautée, à 1. battant 
et 1 tiroir, 1 lit en cuivre nicl<:elé, à 4 
colonnes de 2 pouces, 1 tab le rec tangu
laire en boi s de chêne, à 2 tiroirs, peinte 
marron; 1 kantar d'ustensi les de cuisi
n e en cuivre; 3 chai ses cannées; 1 gour
n e de b lé provenant de la récolte de 1 
feclclan, évalué à 5 a rdebs. 

Pour la poursuivante, 
M. Seclnaoui et C. Bacos, 

838-C-7/d Avocats à la Co ur. 

Date: Mardi 4 Juill e t 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à El Guéridate, :.\1Iarkaz Tahta 

(Guirgueh). 
A la requête de Sabet Sabet & Co. 
Contre Omar Abacle Soleiman. 
En vertu d ' un procès-verbal de saisie

exéc ution du 6 Février 1939. 
Objet de la vente: 1 moteur d 'irriga

tion, m arque National, No. 48630, de la 
force de 13 H.P., en bon état de fonction
n em ent, installé au hod Omran Ahmed; 
20 arclebs de fève s; 1 jument âgée de 4 
ans. 

812-C-733 

Pour la poursuivante, 
M. et J. Dermarkar, 

Avocats à la Cour. 

Date: Jeudi 20 Juin 1939, à 9 h. a.m. 
Lieu: au village de Asmant, Markaz 

Abou Korkas (Minieh ). 
A la requête de la Société Commer

ciale Bel go-Egyptienne. 
Contre Ahmed Ibrahim El Kerm. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie-exécution des 15 Avril 1939, hui s
sier K. Boutros, et 27 Octobre i938, huis
sier K. Bou tros . 
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Objel de la vente: 
1. ) Un tracteur m arque Forclson, de la 

force de 10/20 chevaux, sans numéro, à 
l'éta t de fonctionn em ent, avec sa pom
pe a rtésienn e de 4 x '1 e t la charrue à 
2 socs. 

2.) La récolte de blé pen clan te sur 6 
fecldan s, d 'un rendem ent évalué à 4 ar
cl ebs environ par feclda n. 

3.) La réco lte de maïs chami pendante 
sur 5 fedcla ns, d ' un rendement évalué à 
o arclebs par Jedd a n. 

Le Caire, le 21 Juin 1938. 
Pour la pours uiva nte, 

810-C-731. Dr. l\L Bitter, avocat. 

Oale: Sam edi i er Ju illet 183ü, à 8 h eu
res du ma tin . 

Lieu: a u village cl e !\laymo un, Markaz 
El W as ta (Béni-So uef). 

A la requê te de la Dame Emilie Loui
se Mars. 

Au préjudice de la Dame 1\.hacldouga 
Mohamecl Hamdi. 

En verlu d 'un pr~cès-verba l de saisie
exéc ution elu 12 Avril 1838, hui ssier A. 
Taclros. 

Objet de la \'ente: la récolte de blé 
pendante par racines sur 7 fedclan s et 
8 kiraLs. 

806-C-727 

Pour la poursuivante, 
Ant. Abele! Malek, 

Avoca t à la Cour. 

Dale: J e udi 29 Juin 1939, à 8 h. a.m. 
Lieu: au marché de Tahta, Markaz 

Tahta (Guirg ueh). 
A la r equêle de la Société Commer

ciale Belgo-Egyptienne. 
Contre Abclel Raouf Nioawacl. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

brandon du 23 F évri er 1938, huissier 
Cassis. 

Objet de la vente: i vache, 1 veau, 4 
brebis : la récolte de b lé de 3 feddans et 
cell e de fèves de 2 feclclans. 

Le Caire, le 21 Juin 1839. 
Pour la poursuivante, 

808-C-729 Dr. M. Bitter, avocat. 

Date: :.\'lercredi 28 Juin 1838, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, à El Xahassine, Bein 
El Kasrein. 

A la rC(JUète de la 1\ la ison Astro Belga. 
s.p.r ;l. 

Contre Fa touh Mahmoud. 
En vertu d ' un procès-verbal de saisie. 
Objet de la vente: des assie ttes, i 

théière, 1 vase, 2 porte-cigarettes, des 
vitrines, des bancs, des tasses, etc. 

Pour la poursuivante, 
Félix Ham aoui, 

835-C-738 Avocat à la Cour. 

Date: Mercredi 28 Juin 1939, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Guézire t Nag Nak, Markaz El 
Baliana (Guirgueh). 

A la requête de l 'Imperial Chemical 
Industries. 

Contre Ahmed Rachad Abclel Rader. 
En verlu d'un procès-verbal de saisie

exécu tion du 18 Décembre 1937. 
Objet de la vente: 3 vaches, 1 taureau. 

Pour la requérante, 
Albert Delenda, 

842-C-745 Avocat à la Cour. 
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Date: Jeudi 20 Juin 1939, à 10 h. 30 
a.m. 

Lieu: il Ezbe l El Haddad, dépendant 
de Fékrieh (Abou Korkas, Minieh). 

A la requête de la Société Commer-
ciale Belgo-Eg:-,·ptienne. 

Contre: 
1.\ Sabet \Vahba El Charouni. 
2.) Wahba Assaad El Charouni. 
En vettu de deux procès-verbaux de 

saisies des 17 lVIa i 1938, huissier Kho
deir, et 5 Novembre 1938, huissier K. 
Boutros. 

Objet de la vente: 
1.) La récolte de blé hindi pendan te 

sur 17 feddans et 1 kirat, d'un rende
ment évalué :t G ardebs par feddan et 
5 charges de paille. 

2.) La récolte de 4 feddans de bersim 
d ' un rendement évalué à 1 ardeb. 

3.) La récolte de maïs chami pendante 
sur 20 feddans, d'un rendement évalué 
à G ardebs environ. 

Le Caire, le 21 Juin 1939. 
Pour la poursuivante, 

807-C-728 Dr. M. Bitter, avocat. 

Date: Lundi 3 Juillet 1939, à 10 h . a .m. 
Lieu: au Caire, au garage de la Socié

té, rue Kotb El Dîne Moussa (Boulac). 
A la requête de The Universal ?\lotor 

Cy. of Egypt Lld. 
A l'encontr·e de Mohamed Ibrahim 

Saad. 
·En vet·tu d'un procès-verbal de sais ie 

du 8 Avril 1939, huissier l\1. Castcll a no. 
Objet de la vente: 1 auto Opel, cabrio

let, u sagée. 
Alexandrie, le 21 Juin 1939. 

Pour la requérante, 
817-AC-188 Ph. Tagher, avocat. 

Date: Mardi 'l Juillet 1939, à JO h. a.m. 
Lieu: à Suez, rue Halim. 
A la requête de la Raison Socia le Lez

nover Lichtental & Co. 
Contre la Succession Albanoppoulos 

& Co. 
En vertu d'un jugement sommaire R. 

G. No. 3338/64e A.J. et d'un procès-ver
bal de saisie-exécution du g Mai 1930. 

Objet de la vente: 1 coffre-fort mar
que Kunruther et 60 coudes en fonte 
de 2 à 4 pouces. 

Pour la poursuiva nte, 
Léon Barchmann, 

802-C-723 Avocat à la Cour. 

Date: Mercredi 28 Juin 1939, à 9 heu
res du matin. 

Lieu: au village de Nazali Taha, Mar
kaz Samallout, Moudirieh de Minieh. 

A la requête du Sieur Georges B. Sa
bet, commerçant, italien, demeurant au 
Caire, rue Maghrabi, No. 20. 

Au préjudice du Sieur Abdel Sayed 
Charkaoui, propriétaire, égyptien, de
meurant à Nazali Taha précité. 

·En vertu d ' un procès-verbal de saisie
exécution dressé le 19 Novembre 1938, 
huissier M. Kyriazi. 

Objet de la vente: 
1.) 1 bascule romaine de la portée de 

1000 kilos, en parfait état. 
2.) 20 ardebs de doura chami. 

Pour le poursuivant, 
Loco Me Jean B. Cotta, 

801-C-722 Elie B. Cotta, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Mercredi 28 Juin 1939, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, rue El Komi No. 8, 
Sayeda Zeinab. 

A la requête de la Starr Orient. 
Contre Mahmoud Awad. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécu tion du 13 Juin 1939. 
Objet de la vente: machine à coudre, 

microscope, balance. 
Le Caire, le 21 Juin 1939. 

Pour la poursuivante, 
805-C-î26 O. Madjarian, avocat. 

Date: Mercredi 28 Juin 1939, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au village de Daraguil, Markaz 
Tala (Ménoufieh). 

A la requête de C. l\1. Salvago & Cie., 
administrée mixte, ayant siège à Ale
xandrie et succursale à Chebin El Kom, 
élisant domicile au Caire en l 'étude de 
Me S. Chronis, avocat à la Cour. 

A l'encontre de Abdel Hafez Moha
med Kebali, omdeh de Daraguil, pro
priétaire, sujet égyptien, demeurant au 
dit village, Markaz Tala (Ménoufieh ). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie-exécution des 8 Février 1939, huis
sier Iessula, e t 1er Juin 1939, hui ssier lVI. 
Kédémos. 

Objet de la vente: 
a) La récolte de fèves sur 4 feddans 

et 12 kirats, d'un rendement de 4 ar
debs environ par feddan. 

b ) Un tas de 30000 briques environ. 
c) 1 taureau âgé de 6 ans. 
d ) 10 ardebs de blé. 
Le Caire, le 21 Juin 1939. 

Pour la poursuivante, 
800-C-7:21 S. Chronis, avocat. 

Date: Mardi 27 .Juin 1939, à 9 heures 
du matin. 

Lieu: au Caire, 9 rue Gameh El Bana t. 
A la requête des Hoirs Rose Dubray, 

demeurant au Caire. 
Contre Samuel Menashe, demeurant 

au Caire. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

pratiquée le 12 Juin 1939, validée par 
jugement sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire, le 9 Mai 1039, R.G. No. 28D1, 
64e A.J. 

Objet de la vente: 
i.) 1 machine rogneuse, marque Karl 

Krauss, No. 11131:2. 
2.) 1 machine à rayer et couper, mar

que Karl Krauss, No. 172971. 
Pour les requérants, 

Joseph Guiha, 
798-C-719 Avocat à la Cour. 

Date: Mardi 27 Juin 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Kiman El Mataana, Markaz 

Esneh (Kéneh). 
A la r·equête de l'Imperial Chemical 

Indus tries. 
Contre: 
f. ) Mohamed Abdel Kader. 
2.) Mahmoud Abdel Guélil Sélim. 
En vertu d 'un procès-verbal de récole

ment et nouvelle saisie du 6 Juin 1939. 
Objet de la vente: 2 chamelles, 1 tau

reau. 

844-C-747 

Pour la requérante, 
Albert Delenda, 

Avocat à la Cour. 

21/22 Juin Hl~9. 

Date: Lundi 17 Juillet 1939, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au marché de Deyrout El Me
hatta, Markaz Deyrout (Assiout). 

A la requête de Choukrallah Geahel 
Fils. 

Au préjudice de Mahrnoud Aly Kayed. 
En ver·tu d'un procès-verbal de saisie 

du 23 Mars 1939. 
Objet de la vente: la récolte de fèves 

pendante par racines sur /1 feddans. 
Pour la poursuivante, 

M. Sednaoui e t C. Bacos, 
8'10-C-743 Avocats à la Cour. 

Date: Jeudi 29 Juin 1939, dès les 10 
h. a.m. 

Lieu: ù Kom Esfaht, Abou-Tig (As
siout). 

A la requête de la Raison Sociale 
Khella Garas & Co. 

Contre Mehanni Ahmad Chakawi et 
Ahmad Mehanni Ahmad Chakawi. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 2 Août 1938, en exécution d 'un juge
ment sommaire mixte du Caire du U ~lai 
1938, R.G. No. 4632/63e A.J. 

Objet de la vente: 
La récolte de coton pendante par ra

cines sur: 
1.) 2 feddans et 6 kirats au hod El 

Hemsi El Kassir, 
2.) 3 feddans au hod El Hemsi El Ta

wil. 
Le Caire, le 21 Juin 1939. 

Pour la requérante. 
832-C-735 Henri Farès, avocat. 

Date: Samedi 1er Juillet 1939, à 10 
heures du matin. 

Lieu: à Abou-Sir El Malak (Béni
Souef). 

A la requê:te de la Banque ~li s r. 
Au préjudice de Mahmoud Mahmoud 

Y as sin. 
En vet·tu d'un procès-verbal de dé

tournement, de sais ie-brandon et de 
constat et suspension, de l'huissier \' e~
sim Doss, du 10 Juin 19m1. 

Objet de la vente: 
Au hod Dayer El Nélhia. 
Un gourne de blé, produit de 1t 1 / ~ 

feddans, évalué à 23 ard.ebs environ. 
.Pour la poursuivante. 

1\Iaurice Castro, 
841-C-744 AYocat à la Cour. 

Date: l\Iereredi 12 Juillet 1939, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: a u Caire, à la rue Farouk, prt'=' 
du No. 109 e t précisément au commen
cement de la rue H.amli. 

A la •·equête du Sieur Cheikh Salem 
Omar Bagneid. 

Au préjudice du Sieur Toukal Ahmed 
El Chichi. 

En ve1·tu d'un procès-verbal de sais ie
exécution du 13 Décembre 1938. 

Objet de la vente: 10 faisceaux de bar
res de fer neuf, pour portes rcrulante~. 
plates, demi-carrées, de 3 m. de lon
gueur, chaque faisceau contenant 8 bar
res, 1 bascule pour peser la ferraille, 
1 grand tamawar en cuivre rouge, pe
sant environ 40 rotolis, avec 1 robinet. 

Pour le poursuivant, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

839-C-742 Avocats à la Cour. 



21/22 Juin 1939. 

Date: Jeudi 29 Juin HJ.39, à 10 h. 30 
a.m. 

Lieu: au marché de Tahta, 1\'larkaz 
Tahta (Guirgueh). 

A la requête de la Société Commer-
ciale Belgo-Egyptien ne. 

Contre: 
1.) Abde1 Aziz Mohamed Youssef. 
2.) Aboul l'v1agd Mohamed Youssef. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie-

brandon du 23 Février Hl38, huissier 
Cassis. 

Objet de la l'Cnte: la récolte de blé de 
1 feddans. 

Le Caire, le 21 Juin 193!). 
Pour la pours uivante, 

809-C-730 Dr. M. Bitter, avocat. 

Date: Mercredi 28 Juin 1939, à 12 h. 30. 
Lieu: a u marché de Achmoun, 1\lar

kaz Achmoun (I\lénoufieh) . 
A la requête de la Société Egyptienne 

du Caoutchouc « Pirelli ». 
Contre Sélim Ismail Abou! El Ela. 
'En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du Hl Avril i93U. 
Objet de la vente: le produit de 3 fed

dans de blé. 
Pour la requérante, 

S. Berman, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
Date: Samedi 8 Juillet 1\J39, à ii h. 

a.m. 
Lieu: à I\linet El 1\:_arnh (Charkieh ), 

rue El \VakayeJ. 
A la rèquèle de B. C. Thomaidès & 

F'i ls. 
A l'encontl·e du Sieur Khalil Ibrahim 

Abdalla, recta Ibrahim Kh alil Abdalla, 
nég ocia nt, égypt.ien, domicilié à l\linet 
El Kamh, rue El \Vakayel. 

En vertu d 'un procès-Yerbal de sais ie
exécution elu 28 Juin 1D38, huissier Ph. 
AtLallah. 

Objet de la vente: 212 poutrell es fi l
te ri, m poutrelles soultani, HO poutrel
les moumtaz, 10 poutrelles de boi s cie 
chêne, 123 mourinas, 88!1 pla nches de 
bois blanc, /125 planches la tazan e, 00 
clemi-mourinas, 56 planches taklicl, 284 
]Jlanches waraka, 22 fai sceaux de bogh
cladli, 230 demi-mourinas et divers au
tres bois de diYerses dimensions et qua
lités. 
"7H2-Al\1-180 A. N. Calelouzo, avocat. 

Date: Lundi 26 Juin Hl3D, à \J h. a.m. 
Lieu: à Belcas Awal, l\Iarkaz Cherbin 

(Gharbieh ). 
A la requête de The National Hospital 

Supply Co. 
Contre le Dr . .Zaki Younan. 
En vertu d'un jugement rendu par la 

Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
elu Caire, le '1 Avril 1!:!39, sub RG. No. 
392ï f64e A.J. et d 'un procès-verbal de 
saisie des 9 f\1ars et 5 Juin 193\J. 

Objet de la vente: 100 kilos de coton 
hydrophile, 3 caisses de Ferro China 
Bisleri, 100 boîtes d 'antiphlogestine, 100 
bouteilles d 'eau d 'Evian, 100 bouteilles 
d 'eau de Vichy Célestin, etc. 

Pour la poursuivante, 
Edwin Chalom, 

804.-CM-725 Avocat à la Cour. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Samedi 8 Juillet 1939, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: à Mansourah, rue Ismail, im
meuble Aboudy. 

A la requête de la Siemens Orient S.A. 
Contre le Docteur Younan Morcos An

tonious. 
En vertu d'ün jugement du 29 Novem

bre iD38, rendu par la Chambre Civile 
du Tribunal Mixte de Mansourah, et 
d'un procès-verbal de saisie du 8 Juin 
1939. 

Objet de la vente: 
1.) 1 appareil d 'électricité ultra-violet 

marque « Quarzlamper Gesellschaft Ha
nau», No. 92567, de 220 volts en bon 
é~t. , 

2.) 1 apparei l de rayons X, marque 
Siemens, en bon état, comple t de tous 
ses accessoi res et tableau des clefs No. 
235-3252 A. 

3.) 1 au toclave en bon état, marque 
« National Hospital Supply ». 

4. ) 1 microscope marque «Carl Zeiss», 
Jena, No. 882.LG, complet et en bon état. 

5.) 1 bureau en bois cie zane, à 4 ti
roirs de chaque côté ct 1 tiroir a u mi
lieu. 

G. ) 2 fauteuils et 1 chaise longue. 
I. Î 1 canapé et 2 fauteuil s capitonnés 

de cuir. 
8.) 1 bibliothèque en boi s de zane, de 

2 m . de hauteur el 110 cm. de largeur, 
à 2 battants yi trés. 

Pour la requérante, 
Hector Liebhaber, 

flii-CM-132 Avocat à la Cour. 

Délégation de Port-Fouad. 
natc: Jeudi 2!) Juin in39, à \) h. 30 

a.m. 
Lieu: à Porl-Saïd, rues Salah El Dîne 

et I\Iol-\attam, immeuble Dorizeau. 
A la requête de la Dame Adalgisa De 

Maria, sujclte italienne, demeurant à 
Port.-Saïcl, cessionnaire du Sieur G. De 
l\Iaria. 

Au préjudice du Sieur Sélim Khoury, 
sujet égyp tien, demeurant ü Port-Saïd. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
elu 3 J11in 1\X1\J, huissi er Ed. Ehinger. 

Objet de la vente: tables, buffets, ar
gentier, canapé, fauteu ils, chaises, bu
reau, bibliothèque, portemanteau, radio, 
sa lon, tapi s, e tc. 

Port-Said. le 21 Juin 1\J39. 
· Pour la poursuivante, 

8J3-P-16ft. 'l'élémaque Canakis, avocat. 

Date: Jeudi 29 Juin Hl31:J, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Port-Saïd, rues Saïcl et Fouad 

Ier, immeuble Maghrabi. 
A la requête du Sieur M_o hamed Mo

hamed El Maghrabi. 
Au préjudice du Sieur Georges Cara

mondani. 
'En vet·tu d'un procès-verbal de saisie 

conservatoire du 7 Mars 1939, hui ssier 
V. Chaker, validée par jugement du 26 
Avril 1939 du Tribunal Mixte de Justice 
Sommaire de Port-Fouad. 

Objet de hl vente: 
1.) 1 piano sans marque, en très bon 

état. 
2.) 1 salon comprenant 1 canapé, 2 fau

teuils, 3 chai ses, 1 marqui se et 1 tabou
ret, tapissé de velours rougeâtre. 
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3. ) 1 vitrine en 2 pièces, à 2 battants, 
en bois peint jaune. 

'1.) 1 table à manger, ronde, à 3 pieds. 
5.) 1 buffet, 2 armoires, 4 chaises, 4 

lits en fer etc. 
Port-Saïd, 1 e 2t Juin 1 \J3û. 

Pour le requérant, 
G. Mouchbahani, 

814-P-165. Avocat à la Cour. 

FAILLITES 

Tribunal d'Alexandrie. 
DECLARATION DE FAILLITE. 

Par jugement du 12 .Juin 1939 a été 
déclarée en faillite la lVIaison de com
merce égyptienne Mahmoud et Ahmed 
Ibrahim Saad & Co., ainsi que les mem
bres personnellement la composant, an
ciennement domiciliée à Tantah et ac
tuellement à Gaafarieh, f\larkaz Santa. 

Date fixée pom· la cessation des paie
ments: le 31 !viai 1039. 

Juge-Commissaire: l\L Moh. Fahmy 
lssaoui Bey. 

Syndic provisoire: l\.1. G. Zacaropoulo. 
Réunion pour la nomination du Svn

dic définitif: au Palai s cle Justice, le" 27 
Juin 1939, à 9 h. a.m. 

Alexandri e, le 1Î Juin 1\J3D. 
Le Greffier. Le Syndic, 

(s.) K Némel1. (s.) G. Zacaropoulo. 
862-A-202. 

Tribunal du Caire. 
DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Par jugement du 17 Juin 1939 a été 
décl:u-é en faillite Salem D. Abou Do
khane, commerçant, s ujet égyptien, de
meurant à Achmoun. 

Date fixée pour la cessation des paic
Jnents: le 4 l\Iai 1939. 

Juge-Commissaire: M. Kamel \Vasfi 
Aboul Dahab Bey. 

Syndic provisoire: M. Isaac Ancona. 
Réunion pour la nomination du Svn

dic définitif: au Palais de Justice, le" 17 
Juillet 1939, ü !) heures du matin. 

Le Caire, le 18 Juin 1939. 
Pour le Greffier, 

853-C-756 Youssef Abdel Male!;:. 

Par jugement du 17 .Juin 1\J3!) a été 
déclarée en faillite la Raison Sociale 
Anbar El Sayed Ibrahim & Frère Mo
ham ed, société de commerce égyptien
ne, ayan t son siège à Tahta. 

Date fixée pour la cessation des paie
ments~ le 20 Mars 1039. 

Juge-Commissaire: M. Kamel \Vasfi 
Abou! Dahab Bey. 

Syndic provisoire: l\L Paul Demanget. 
Réunion pour la nomination du Syn

dic définitif: au Palais cie Jus tice, le 17 
Juillet 1939, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 18 Juin 1939. 
Pour le Greffier. 

852-C-755 Youssef Abdel Malà. 
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Par jugement elu ii Juin 193!1 a eté 
déclaré en faillite Zaki Peron, rnarchanc!
tailleur, s ujet égyptien, demeurant au 
Caire, 47 rue E.asr El Nil. 

Date fixée pour la cessat ion des paie
ments: le 21 .J an Yier 1930. 

Juge-Commissaire: .l\1 . I\:amel \Vasfi 
Bey Abou! Dahab. 

Syndic provisoire: l\I. Alexandre Do::;s. 
Réunion pour la nomination du Syn

dic définitif: 1.u Palais de Ju s tice, le 17 
Juillet 1939, a 9 h eures du matin. 

Le Caire, le 18 Juin 1939. 
Pour le Greffier, 

851-C-75'1 Youssef Abdel .Malek. 

Par jugement du !.7 Juin Hl39 a été 
déclaré en faillite Aly Soliman Abdel 
Rahman El Ollali, en trepreneur de 
transports, égyptien, demeurant au Cai
re, chareh Cheriffa, No. 3, atfet El Ma
rakbi (q uartier Kollali ). 

Date fixée pour la cessation des paie
ments: le 7 Juin 1939. 

Juge-Commissaire: ?\1. Kamel \Vasfi 
Aboul Dahab Bey. 

Syndic provisoire: M. E. Alfillé. 
Réunion pour la nomination du Snl

dic définitif: a u Palai s de Justice, le"' 17 
Juillet 1939, à 9 heures elu matin. 

Le Caire, le 18 Juin 1030. 
Pour Je Greffier, 

854-C-757 You::<~ef A.bclel :\Ialek. 

Par jugement du 17 Juin 1939 a été 
déclaré en faillite Ismail Ibrahim El 
Sayed, commerçan t, égyptien, demeu
rant à Somosta El \ Vakf, :\'larh:az Béba 
(Béni-Souef). 

Date ïixéc pour la ecssation des paie
ments: le 2ü 2\-lars 1039. 

Juge-Commissaire: :\1. Kamel \V asfi 
Aboul Dahab Bey. 

Syndic provisoire: 2\I. J éronymidè::; . 
Réunion pom· la nomination du Syn

dic définitif: au Palais de Justice, le 17 
Juillet 1930, ~t 0 heures du matin. 

Le Caire, le 18 Juin 1030. 
Pour le Greffier, 

8!18-C-751 Youssef Abdel l\Ialek. 

Par jugement du 17 Juin 1939 a été 
déclarée en faillite la Dame Flora Cat
simbiris, épicière, sujette hellène, de
meurant à Maassare t Samallout, 1\Iar
kaz Samallout (Minieh ). 

Date fixée pour la cessation des paie
ments: le 5 Novembre 1038. 

Juge-Commissaire: M. Kamel \Vasfi 
Abou! Dahab Bey. 

Syndic provisoire: Ivl. M. 1\.lavro. 
Réunion pour la nomination du Syn

dic définitif: au Palais de Justice, le 17 
Juillet 193g, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 18 Juin 1939. 
Pour le Greffier, 

84g-C-752 Youssef Abdel }'vfalek. 

Par jugement du 17 Juin 1930 a été 
déclaré en faillite Aly El Kabbani & Fil s 
Mohamed, société de commerce égyp
tienne, ayant siège à Achmoun (Ménou
fieh ). 

Date fixée pour la cessation des paie
ments: le 27 Mai 1939. 

Juge-Commissaire: M. Kamel Wasfi 
Aboul Dahab Bey. 

Syndic provisoire: M. Isaac Ancona. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Réunion pour la nomination du Svn
dic définitiï: au Palais cie Ju s ti ce, le" 1ï 
Juill et 1fl3D, à 0 heures elu matin . 

Le Caire, le 18 Juin 1D39. 
:Jour le Greffier, 

850-C-7:53 Youssef Abdel Ma lek. 

CONVOCA Tl ON DE CHEANCIERS. 

Hans la faillite de Hassan El Senoussi 
Ahmed, négociant en manufactures, 
égyptien, demeurant à Tarnbidi, Markaz 
J\.Iaghagha (!\linieh ). 

Avertissement est donné aux créan
ciers d'avoir, dans le rtélai de vingt 
jours, à se ])l'ésentet· en personne ou 
par fondé d e pouvoirs, au Syndic défi
nitif M. Alexandre Doss, au Caire, pour 
lui remettre leurs titres, accompagnés 
d 'un bordereau indicatif des sommes 
par eux réclamées, s i mieux ils n 'aiment 
en faire le dépot au Greffe. 

Réunion pour la vérification des 
créances: au Palai s de Justice, le 17 Juil
le t 1g39, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 18 Juin 1039. 
Pour le Greffier, 

8!17-C-750 Youssef Abdel Malek. 

Tribunal de Mansourah. 
DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Par jugement du Tribunal lVIixte de 
Commerce cie l\Iansoura h, en date du Hl 
Juin 1030, la Raison Sociale Emile Fah
my, ainsi que les membres qui la com
posent Emile e t Ibra him Fahmy, ex-né
gociant::;, ég:y· J.>ti ens, domiciliés à Sim
bellawein, ont é té déelarés en état de 
faillite. 

La dale de la eL>ssation des paiements 
a été fix ée provisoirement a u 3 Octobre 
Hl38. 

:\'1. le Juge Habib F ahmy Bey, mem
bre de ce Tribunal, a été nommé Juge
Commissaire e t l\1. i\1. ;\labardi, Syndic 
provisoire. 

Les créanciers présumés de la faillite 
sont invités à se t•éunir au siège du Tri
bunal ?\lixte de 1\lansourah, le 16 Août 
193D, à 10 h. a.m., pour entendre la lec
ture du rapport du Syndic et se pronon
cer sur son maintien ou remplacement. 

Mansourah, le 10 Juin 1939. 
Le Greffier en Chef, 

859-DM-262 (s.) E. Chibli. 

Par jugement du Tribunal Mixte de 
Commerce de Mansourah, en date du 19 
Juin 1939, le Sieur Hassan Abdel Ha
mid Moussa, ex-négociant, égyptien, do
micilié à Bagalat, Ivtarkaz Dékernès 
(Dale), a été déclaré en état de faillite. 

La date de la cessation des paiements 
a été fixée provisoirement au 19 Sep
tembre 1938. 

M. le Juge Habib Fahmy Bey, mem
bre de ce Tribunal, a été nommé Juge
Commissaire et M. L. J. Véniéri Syndic 
provisoiœ. 

Les créanciers présumés de la faillite 
sont invités à se réunir au siège du Tri
bunal Mixte de Mansourah, le 16 Août 
1939, à 10 h. a.m., pour entendœ la lec
ture du rapport du Syndic et se pronon-
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cer sur so n maintien ou remplacement. 
l\1ansoura ll, le Hl Juin 1939. 

Le Greffier en Chef, 
~60-D:\1-21:3 :3 (s .) E. Chibli. 

Par jugement du Tribunal !\fixte de 
Commerce de 1vlansourah, en date du 19 
Juin Hl3û, le Sieur :\lahmoud Ibrahim 
Osman, ex-négoc ian t, égyptien, domici
li é à Zagazig, a été déclaré en état de 
faillite. 

La dale de la œssalion des paiements 
a été fixée provisoirement au 20 No
vembre 1ü:33. 

l\.1. Je Juge Habib Fahmy Bey, mem
bre de ce Tribunal, a été nommé Juge
Commissaire e t :,,[. Abdel Hamid Ka
zem Syn1lie provisoire. 

Les créa nciers présumés de la faillite 
sont invités à se réunir au siège du Tri
bunal l\lixte de l\Iansourah, le 16 Août 
1939, à 10 h. a .m., pour entendre la lec
ture du rapport du Syndic et se pronon
cer sur son maintien ou r emplacement. 

Manso urah. le 19 Juin 1939. 
· Le Greffier en Chef, 

861-D:\I-264 (s.) E. Chibli. 

CONCORDATS PREVENTifS 
Tribunal d'Alexandrie. 

HO\IOLOGA TIO~. 

A été homologué par jugement du i9 
Juin J03H le eoneordat préventif accor· 
dé par ses créa nci ers au Sieur Stéphan 
Tachdjian, commerçan t, local, domici
lié à .-\l e~a ndri e . D rue .\iuba.r Pacha. 

Alexandrie. le :?U Juin 193fl. 
86-1-.-\-20·4 Le Greffier, (s. ) E. \iémell. 

Tribunal du Caire. 
HOMOLOGATION. 

I.e concordat préventif accordé par les 
créanciers de la Raison Sociale Khoury 
Frères & Co., commerçants, au Caire, 
rue Fouad 1er, a été homologué par ju
gement du 17 Juin 193D. 

Le Caire, le 18 Juin 1939. 
Pour le Greffier, 

846-C-749 Youssef Abdel Malek. 

SOCIÉTÉS 
Tribunal d'Alexandrie. 

CONSTITUTION. 

D'un Mémorandum et ct'un «Articles of 
Association », tous àeux signés le 5 Juil
let 1930, et d'un certHicat d'incorporation 
délivré à Londres le 10 Juillet 1930 par 
le Bureau des Sociétés (Companies Re
gistration Office), il résulte que: 

Une Société privée par actions à res
ponsabilité limitée a été constituée et 
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tmregistrée sous le regime de la Loi 
Anglaise de HJ2ü sur les Sociétés le 10 
Juillet 1ü30, sous la dénomination 
« Chilean Nitrate Producers Association 
(London ) Limited ». 

Cette Société a son siège légal (Regis
tered Office) en Angleterre. 

Elle a pour objet le com m erce en gé
néral et notamment cel ui des nitrates 
ainsi que toute opération concernant les 
ressources minières. 

L e capital social est de f 10.000 divisé 
en 10.000 ac tions de f: 1 chacune. 

La durée de la Société es t illimitée. 
A la suite d'une délibération de l' As

semblée Générale E;:traordinaire des 
Actionnaires de cette socié té, tenue le 
22 Juille t 1931, dûment transcrite a u 
Bureau des Sociétés à Londres le 31 
Juillet 1ü31, la Dénomination a été 
changée en: <<Nitrate Corporation of 
Chile Ltd ». 

L 'agence d'Egypte de cette société 
(Alexandri e e t Le Caire) se trouve gérée 
et administrée par Messieurs Frederick 
Charles Ross Brown l\1ahmoud Chou
cri Pacha, .Jean Anhoury et ?.hmed 
Khairy, domiciliés a u Caire, e t Mo nsieur 
Frank Doughtie, domicilié à Alexandrie, 
dont la signature de deux au moins en
gage la Société. 

Les pouvoirs à eux conférés r ésultent 
de la procuration délivrée à la date du 
10 Novembre 1937 qui se trouve déposée 
au Greffe des Actes Notariés du Tribu
nal Mixte d 'Alexandrie sub No. 2770/ 
1937. 

Le présent extrait se trouve transcrit 
au Greffe du Tribunal Mixte de Com
merce d 'Alexandrie en date du 20 Juin 
1939 sub l\o. 1,6, vol. 47, fol. 36. 

Alexandrie, le 20 Juin 193ü. 
Pour The Nitrate Corporation 

of Chile Ltd, 
865-A-205 W allace et Tagher, avocats. 

MODIF1.CA TI ONS. 

Suivant contrat sous seing pl'ivé, daté 
du 1er Mai 1939, visé pour date certai
ne le 1er Juin 1ü39 sub No. 3035 e t dont 
extrait a été en registré au Greffe du 
Tribunal Mixte de Commerce d'Alexan
drie le 17 Juin 1939 s ub No. 40, vol. 57, 
fol. 31, la Société en nom collectif, co ns
t ituée par contrats du 14 Février 1925 
e t du 27 Xovembre 1925, visés pour date 
certai ne le premie r le 17 Février 1925, 
No. 1366, et le second le 3 Décembre 
1925, No. 88H, entre MM. Cléovoulos 
Moustakas e t Cons ta ntin Monachos, 
sous la Raison Sociale « Cléovo ulos 
Moustakas & Constantin Monachos », a 
é té reconstituée entre les mèmes deux 
associés e t sous la même Raison Sociale 
« Cléovoulos ?,'Ioustakas & Constantin 
Monachos ». 

La Société a pour objet l' exploita tion, 
comme par le passé, de la Pâ tisserie et 
Bar, sis à Alexandrie, 29 boulevard Saad 
Zaghloul, connus sous le nom « Déli
ces ». 

Le capital social a été augmenté e t 
porté à L.E. 4000, entièrement versées 
par les deux associés. 

La gestion de la Société appartient 
aux deux associés, ainsi que la signa
ture sociale, qui est « Cléovoulos Mous
takas & Constantin Monachos » et dont 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

chaque associé pe ut faire usage séparé
ment pour les affaires sociales. 

La durte de la Société a é té prorogée 
du 14 Février 1935 au 14 Février 1045. 
Cependant, fa ute de dédit donné par 
écrit, par un des associés, troi s mois 
avant la da te de son expira tion, la du
rée de la Société se ra prorogée pour une 
nouvelle période de ci nq années. 

Alexandrie, le 19 Juin 1939. 
Pour la Société, 

8.24-A-195. J. Pesm azoglu, avocat. 

Il appert, d'un acte sous seing pt·ivé 
en date du 1er Juin 1939, visé pour date 
certaine au Bureau des Actes Notariés 
du Tribunal Mixte d 'Alexandrie le 1.5 
Juin 1939, No. 3490, e t enregistré a u 
Greffe de Commerce du Tribunal Mixte 
d 'Alexandrie le 20 Juin 1939, No. 41, vo
lume 57, folio 32, que la Société com
merciale mixte en commandite simple, 
entre le Sieur Pierre Tallianos, associé 
en nom, e t deux commanditaires, sous 
la Raison Sociale «The Egyptian vVire
less Company » P. Ta llianos & Cie., en
registrée au même Greffe de Commerce 
le 31 l\Jai 1938, No. 213, volume 55, folio 
173, a subi les modificalfons suivantes: 

1.) La durée est fixée à. une année, du 
1er Juin 1939 au 31 l\·lai 1940. Elle sera 
prorogée par tacite reconduction, d 'an
née en année, à défa ut d 'une dénoncia
tion par lettre recommandée par l'une 
des parties aux deux autres deux moi s 
avant son expiration. 

2.) L'objet de la Société sera limité 
au commerce en Egypte des appareils 
de radio, d 'éclairage électrique, ména
ger, ainsi qu'aux petits appareils élec
triques m énagers. 

3.) L'apport de chacun des associés 
commanditaires a é té réduif à L.E. 300 
seulement, soit pour les deux associés 
commanditaires la somme tota le de 
L.E. 600. 

Pour la Raison Sociale 
The Egyptian Wireless Company, 

P. Ta llianos & Cie., 
B. Abdel No ur e t A. Carcour, 

,g3Q-A-201 Avocats à la Cour. 

Tribunal du Caire. 
CONSTITUTION. 

By an Agreement dated th e 2nd day 
of June 1939, bearing « Date Certaine» 
a t the Mixed Tribunals of Cairo on the 
3rd June 1939 under No. 2180, regis tcred 
a t the Commercial Reg·istry of the l\1ixed 
Tribunals of Cairo on the 12th June 
1939 under No. 188 of the 6t.th Judicial 
year, fol. 308, reg. 41, a Société en com
mandite simple, of Mixed n a tiona lity, 
under the style of « Scierie Nationale -
Seid & Co.», has been cons tituted be
tween (1) the Firm Seid & Co., « Société 
en commandite » and (2) Mr. Bindo 
Manham, an italian s ubj ec t, as general 
partners (associés responsables) and a 
limited partner (associé commanditaire) 
of British nationality. 

The capital of the partnership is 
L.E. 1200 of which the limited partner 
brought «en commandite» a sum of 
L.E. 400. 
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The objecl of the partnership is the 
running and the development of the 
saw-mill belonging to the partnership 
situated in Sharia Sili.ket Haddid El Ter
sanna, Boulac, Cairo. 

The control, management and signa
lure of the partnership belong jointly to 
the general partners. 

The dut•alion of the partnership is 
fixed a t ten years beginning on the 1s t 
day of l\lay Hl39 and ending on the 30th 
day of April 19119, renewable for further 
periods of one year unless termina ted 
by one of the partners three months 
before the expira tion of a period of one 
year. The limited partner shall , however, 
solely ha Ye the option of terminating 
the partnership aHer a period of five 
years ending 20 th April 194li. 

The Head Office of the partnership 
shall be at Sharia Sikket Haddid El Ter
sanne, Boulac, Cairo. 

Cairo, 16th June 1939. 
For « Scierie !';ationale Seid & Co. », 

\\1. R. Fa nner et G. Cateb, 
803-C-724 Avocats à la Cour. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Applicant: Firma L. O. Dietrich, of Al

tenburg (Thuringen ), Germany. 
Date .&: No. of registration: 13th June 

1939, l'; o. 632. 
Nature of •·egislralion: Trade Mark, 

Class 33. 
Description: ward «Ves ta» with de

sign of a sewing machine wilhin a 
tria ngle and a wreath of leaves. 

Destination: Se'.ving machines a nd 
parts thereof, a nd sewing machine mo
tors. 

G. l\Iagri Overend, Patent Attorney. 
827-A-198. 

Applicant: Firma J. IIilgers, of Koln, 
German v. 

Date & i\o. of registt·ation: ilth June 
1930, No. 687. 

Nature of reg istration: Tracte Mark, 
Classes 41 & 26. 

Description: ward « Den tofix ». 
Destination: a chemiea l product for 

the s trengthening of the prosthesis 
(dental) to be app li ed by the Denti s t and 
eventuall y by the patient himself. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
828-A-199. 

Applicanl: Cart Blan lc K.-G., Verband
pflas terfabrik, of Bonn, Germany. 

Date & Nos. of registralion: 17th June 
1939, Nos. 689 & 688. 

Nature of re.gislralion: 2 Trade Marks, 
Classes 40. 41 & 26. 

Description: words : 1s t: «Blanka
piast », 2nd : « Blanl<os ulf ». 

Destination: 1st: g ummed bandages 
and other similar articles, Class 40; 2nd: 
a solution of sulphur for skin disease 
and other similar articles, Class 41. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
829-A-200. 



16 

Déposant: ::VIichel Philippe l'vlorakis, 
négociant, propriétaire de la Fabrique 
de Confiserie et Bisc uiterie «Rio», su
je t local, domicilié à Alexandrie, rue 
R akchi, No. 6. 

Date et No. du dépôt: le 10 Juin 1939, 
]\;o. 624. 

Nature de l'em·cgist.rement: Dénomi
nation, Classes 26 e t 55. 

Description: la dénomina tion « RIO ». 
Destination: pour servir à identifier 

les produits fabriqués e t vendus par le 
déposant soit Pâtisserie, Confiserie e t 
Biscuiterie. Le déposan t se réserv e le 
droit d 'employer la dite dénomination 
et fait défen se à quiconque d'en faire 
u sage abusif e t déloyal. 
791-A-179 :\1. Ph. 1\Iorakis. 

DÉPITS D'INYENTIOIS 

Cour d'Appel. 
Déposant: Giuseppe de Fine tli, 8 Via 

Gésu, 1\Iilan, Italie. 
Date et Nos. du dépôt: le 15 Juin 1939, 

i\os. 191 et 192. 
Nature de l'enregistrement: 2 Inven

tions, Classe 123 c. 
Description: 1re e t 2me: Appareil por

te-fardeaux pour le transport à clos. 
Destination: ire e t :2me: à tra nsporter 

s ur les épaul es, tians fa ti g ue excessive, 
des charges importantes sur des par
cours considérables. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
S:?G-A-197. 

.-\pplicant: Veh ic ul ar Parking, Ltcl. of 
il:iOO Delaware ,\.y cnu c, \Vilming ton, De
lawa re, U.S.A. 

Date & No. of registralion: iïth June 
Hl39, ~o . 193. 

.~atm·e of registi·ation: Im·cnti on, 
C:ass 64. 

Description: « Jmprovem ents in or rc
laling to parking m e ters ». 

Bcstination: to tJm e m cRs urin g ap
pa ratu s, and more parti cularly to that 
ty pe or appaeatu ~ designee! for mcas ur
ing the lime whi ch u vehi clc rcm ain s 
parkecl in a g iyen loca tion . 

G. ~\Jagri 0Ycr cnd, Pa tent All orn cy. 
8:?0-A-1 GG. 

Applkanl: Sacora Soc. An . Commer
cio Olii Rapprcsenla nze Autotrasporli, 
of Via Brera ]\:o. G, ?\,lil an, Italy. 

Date & No. of regislration: 17th June 
1939, No. HH. 

Nature of I'egish·ation: Invention, 
Classes 36 D & 36 G. 

Description: « Oligodynamic Filter ». 
Destination: to operale for a n inde

finite period of time en surin g com plete 
s terility of th e filt ered liquids and total 
destruction of bacleria and musts. 

G. l\1agri Overend, Patent Attorney. 
822-A-193. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Déposant: Dr. Mahmoud Nour El Di
ne Youssef, à Fayoum. 

Date et No. du dépôt: le 19 Juin 1939, 
No. 196. 

Nature de l'enregistrement: Invention, 
Classe 34 cl. 

Description: un mélange de différents 
fruits. 

Destination: à servir de succédané du 
thé et du café. 

Dr. Mahmoucl Nour El Dine Youssef. 
815-A-186. 

AVIS ADMINISTRATIFS 
Tribunal d'Alexandrie. 

Avis. 

Le Public est informé qu'à partir du 
1er Juillet prochain, et jusqu'à nouvel 
ordre, les Greffes de ce Tribunal ainsi 
que les Bureaux des Hypothèques et 
des Actes Notariés et l'Office des Huis
siers, sis au No. 5 de la place Mohamed 
Aly (ex-Banque Ottomane), seront ac
cessibles au public: 

Les jours ouvrablf's, de 9 heures du 
matin à 1 heure p.m . et les Dimanches, 
de 10 heures du malin à midi. 

Alexandrie, le i7 Juin 1939. 
Le Greffier en Chef, 

(s.) A. Maakad. 
788-DA-255 (3 CF 20-22-24). 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
Société Anonyme Egyptienne 

des Chaussures «BATA». 

Avis de Convocation . 

;\less ieurs les Actionnaires cie la So
ciété Anon yme Egyptienne des Chaus
sures « BATA » sont convoqués en As
semblée Générale Ordinaire le jour de 
Vendredi 30 Juin 1939, ~t qu a tre l'* ) he u
res de !" ap rès-midi, au siège de la So
cié té, s is d. Alexandrie, 1i p laee :\loha
m ecl Aly. 

Orùre elu jour : 
L) Rapport du Conseil d ':\.clminis lra

tion pour l'année 1938; 
:?. ) Rapport du Ce nseur ; 

21/22 Juin 1939. 

3.) Approbation du Bilan et du Comp
te Profits e t Pertes a.u 3:1 Décembre 1938, 
et répartition des bénéfi ces. 

4.) Nornination elu Censeur pour l'E
xercice de l'anné0 193U. 

5.) Réélec tion du Conseil d 'Adminis
tration pour l'année 1939. 

Tout Actionnaire possédant au moins 
cinq (5) ac tion s, a le droit d 'assister à 
l'Assemblée, à condition de déposer ses 
actions au moins cieux jours francs 
avant l'Assemblée au s iège de la So
ciété. 

Alexandrie, le 19 Juin 1939. 
797-A-185 Le Conseil d 'Adminis tra ti on. 

AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal d'Alexandrie. 
A vis de Location de TeJTains. 

:\I. :\liche! Ayoub, Séques tre Judici<li· 
re de:; terrains du \Vakf feu :\lostaph~ 
Pacha El Khazindar, m et aux enchère~ 
publiques de location ces terrains d'u
ne superfi cie de 1HO iedclan s environ, 
s is aux nahiels Choubra Babel et Karr 
Hegazi, :\larkaz El l\Iahalla El Kobra, 
et à Nahiet. Abou Sir, ~Iarkaz Samanoucl 
(Gharbieh ). 

La séance cl"enchères a é té fix ée au 213 
Jmn 1939, d. Ezbet El Khazindar Pacha, 
à G h. p.m. 

Toute personne qu e cette location in· 
téresse, peut cons uller le Cahier de~ 
Charges clép.osé entre Je:=; mains du Dé
légué du Séquestre J la elite Ezbeh. Le' 
principales condition ~ :=;ont les suiYan· 
tes: l'acte de location sera fa it clan ~ les 
quinze jours qui suiYent. l a fin de:; en· 
chères; la ga ranti e h ypo tl:"l écaire doit 
è tr e faite clans le m ème délai et. knni· 
née ayant la signature du con trat dt.' lo· 
c:J i.wn; ell e doit ê tre lib re ci e toutes ciJa,·· 
ges; quant a u cau ti onn em ent, il do1 i 
ètre payé au cou r e' de la elite :::éa nt.'. ' 
J'enchères en bankn otes e t non en chi·· 
que, ou le ttre de gara nti e etc .. cL ccl ;~ 
nva nt la signat ure de !" offre préscnftl,·. 

Le Séquestre Judiciaire sc résc rn: ,,, 
<L oit d'accepter ou cle refuser n'importe 
or-E.lle offre sa ns en donner les motif.'. 
· Le Caire, le 20 Juin 1939. 

L' Ingén ieur Expert-.\gronoJJl t', 
845-CA-748 i\li chel .\youb. 

~~ 
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CAPITAL 80UBCRI.'l'............... L.E. 1.000.000 
CAPITAL VBRSE ••••••••. . .•. _.... L.E. 500.000 

~ RÉSERVES AI.T 1er JUILLET 1939: L.E. 84.753 
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